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 Introduction 

La Ville de Sainte-Brigitte connaît depuis quelques années une croissance de 
population et une urbanisation progressive de son territoire. Sa localisation 
géographique avantageuse, à proximité de Québec, et sa qualité de vie 
exercent une attirance marquée auprès des jeunes ménages. 

Cette évolution, la mise à jour du Schéma d’aménagement révisé (SAR) de la 
MRC de La Jacques Cartier, entré en vigueur le 27 mai 2016, ainsi que 
l’adoption d’une nouvelle planification stratégique 2020-2030 requièrent que la 
Ville entreprenne la révision de sa réglementation d’urbanisme. 

La Ville, engagée envers le développement durable de son territoire et la 
préservation de ses caractères distinctifs, entend utiliser des outils d’urbanisme 
performants conséquents avec ses objectifs de développement et 
d’urbanisation. Elle poursuit sur cette lancée avec la refonte du plan et de sa 
réglementation d’urbanisme.  

Les principaux objectifs visés par la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval avec cet 
exercice sont de : 

 Recadrer ses outils d’urbanisme en fonction des préoccupations, des 
réalités, de l’évolution et des ambitions de la Ville (Mission-Vision-Valeurs) 
et de la population ; 

 Créer un milieu de vie attrayant ; 
 Assurer la concordance des règlements et outils d’urbanisme au SAR de la 

MRC de La Jacques Cartier ;  
 Intégrer les avancées relatives au développement durable dans les outils 

de planification et de contrôle de l’utilisation et du développement du 
territoire. 

Ces outils d’urbanisme révisés aideront la Ville à assurer une occupation 
dynamique et durable de son territoire, un milieu de vie attrayant et stimulant 
pour la population et un environnement naturel préservé pour les générations 
actuelles et futures. Le lecteur trouvera dans les pages qui suivent le plan 
d’urbanisme divisé en 8 chapitres : 

 Introduction 
 Contexte de révision du Plan d’urbanisme 
 Portrait de Sainte-Brigitte-de-Laval 
 Grandes orientations d’aménagement 
 Affectations du sol 

 L’urbanisation 
 Zones d’intervention particulière 
 Plan d’action  

La cartographie du cadre de planification territoriale et des affectations du sol 
ainsi que le plan d’action sont joints en annexe au document du plan 
d’urbanisme. 

Avec fierté, la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval invite la population à prendre 
connaissance de sa planification d’urbanisme qui l’accompagnera pour les 
prochaines années. 
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 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1.1 Titre et numéro 

Le présent règlement porte le titre de « Plan d’urbanisme de la Ville de Sainte-
Brigitte-de-Laval, abrogeant et remplaçant les Règlements 454-04  et 912-22» 
et porte le numéro 929-22. 

1.1.2 Territoire assujetti 

Le présent règlement, dont les dispositions s’appliquent à toutes personnes, 
s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval. 

1.1.3 Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du 
Système International (SI). 

1.1.4 Terminologie 

Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n’indique un 
sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son 
sens commun défini au dictionnaire. 

1.1.5 Effet de l’entrée en vigueur 

L’entrée en vigueur du règlement de plan d’urbanisme ne crée aucune obligation 
quant à l’échéance et aux modalités de réalisation des orientations, des 
interventions, des équipements et des infrastructures formulées et prévues. 

Cependant le Conseil décrète, par le présent plan, que tous les règlements 
d’urbanisme devront s’y conformer, tant au niveau de la conformité stricte aux 
aires d’affectation et densités d’occupation qu’au niveau des orientations, 
objectifs et stratégies de mise en œuvre. 
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 Contexte de révision du Plan 
d’urbanisme 

La Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval fait partie intégrante de la Communauté 
métropolitaine de Québec (CMQ) et est donc régie par deux paliers supra locaux 
au niveau de l’aménagement et le développement de son territoire. 

Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) 

Le Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la 
Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) est entré en vigueur en 2012 en 
conformité les orientations gouvernementales. Ce document de planification 
encadre la conformité des nouveaux schémas d’aménagement et de 
développement des MRC de la région métropolitaine. 

Le PMAD mise sur une densification et une consolidation des territoires pour 
arrimer davantage le développement avec la mobilité et la préservation des 
ressources culturelles et naturelles, notamment l’eau. 

Le PMAD contient plusieurs stratégies, objectifs et critères relatifs au 
développement et à l’aménagement du territoire qui engagent par concordance 
les outils d’urbanisme locaux et régionaux. Par exemple, des objectifs de 
densité résidentielle sont déterminés pour les milieux habités et de nouvelles 
entités d’urbanisation (pôle régional, axe structurant, lieu d’emploi, etc.) sont 
introduites.  

Règlements de contrôle intérimaire 

D’autres mesures tels que les dispositions du « Règlement de contrôle 
intérimaire visant à limiter les interventions humaines dans les bassins versants 
des prises d’eau de la Ville de Québec installées sur la rivière Saint-Charles et 
la rivière Montmorency » (no 2010-41) ainsi que les dispositions du « Règlement 
de contrôle intérimaire visant à édicter de nouvelles normes aux interventions 
humaines dans les bassins versants des prises d’eau potable installées dans la 
rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency » (no 2019-91) déterminent des 
normes pour le développement et l’aménagement des terrains situés dans un 
bassin versant de prise d’eau qui sont reprises dans le Schéma d’aménagement 
et de développement durable de la MRC de La Jacques-Cartier. La prise d’eau 
potable de la rivière Montmorency est concernée par ces dispositions. 

Schéma d’aménagement révisé (SAR) de la MRC de La Jacques Cartier 

Entrée en vigueur le 27 mai 2016, le schéma d’aménagement révisé (SAR) de 
la MRC de La Jacques-Cartier est par conséquent concordant au plan 
métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la CMQ et plus 
précisément aux 13 nouvelles stratégies que les villes devront mettre de l’avant. 
De plus, le SAR a intégré les dispositions prévues par le RCI 2010-41, entré en 
vigueur le 8 novembre 2010. 

Le SAR de La Jacques-Cartier constitue pour la MRC un document de 
planification de première importance qui vient orchestrer son implication envers 
le développement durable de son territoire. Ce document prend en compte, par 
le jeu de la conformité, les objectifs, les stratégies et les critères métropolitains 
du PMAD ainsi que les orientations gouvernementales.  

Le SAR identifie sept grandes orientations stratégiques que voici : 

 Accroître la qualité de vie des citoyens de la MRC de La Jacques-Cartier 
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 Favoriser l’attractivité, la compétitivité et l’efficience économique tout en 
s’assurant d’un développement économique durable ; 

 Assurer une protection élevée de l’environnement naturel tout en 
favorisant l’utilisation optimale des ressources du territoire dans une 
perspective de développement durable ; 

 Assurer une protection élevée de l’environnement et mettre en valeur les 
ressources du milieu 

 Favoriser un mode d’occupation du territoire à la fois complémentaire, non 
concurrentiel et compatible avec celui de la Ville de Québec ; 

 Favoriser le sentiment d’appartenance ainsi que le développement d’une 
identité territoriale ; 

 Favoriser l’aménagement et le développement cohérent et harmonieux du 
territoire tout en favorisant la reconnaissance et le respect de l’autonomie 
des municipalités dans un contexte de partage des responsabilités en 
matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme. 
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 Portrait de Sainte-Brigitte-de-Laval 

 LOCALISATION 

Faisant partie de la Municipalité régionale de comté (MRC) de La Jacques-
Cartier, dont elle est la ville la plus à l’est, Sainte-Brigitte-de-Laval est située à 
environ 30 kilomètres au nord-est de la ville de Québec. Son territoire qui fait plus 
de 110 km2 est bordé au sud-ouest par l’arrondissement de Beauport (ville de 
Québec), au sud-est par Château-Richer et l’Ange-Gardien, à l’ouest par le Lac-
Beauport et finalement au nord-ouest par Stoneham-et-Tewkesbury. Il existe 
deux façons d’y accéder ; par le boulevard Raymond (via l’arrondissement 
Beauport) ou par le chemin de la Traverse (via Lac-Beauport). 

La ville de Sainte-Brigitte-de-Laval s’est démarquée au cours des dernières 
années par sa forte croissance démographique. En effet, cette ville membre de 
la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) est la ville du Québec dont la 
population a le plus augmenté entre 2011 et 2016, avec une hausse six fois plus 
importante que la moyenne canadienne1. Entre 2016 et 2021, elle a connu une 
croissance notable avec une augmentation de 15,2% de sa population2. 

Figure 3-1 : MRC de La Jacques-Cartier et ses municipalités  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Située au cœur de la nature, Sainte-Brigitte-de-Laval se distingue par ses 
nombreux paysages montagneux et ses sommets émoussés. C’est d’ailleurs 
pour cette raison qu’on la surnomme La petite Suisse canadienne. À la manière 
des villages pittoresques helvétiques, le noyau villageois de Sainte-Brigitte-de-
Laval est implanté dans une topographie en forme de cuve, ce qui lui procure un 
caractère et des paysages d’exception. De nombreux cours d’eau sillonnent le 
territoire. C’est le cas entre autres de la rivière Montmorency, qui sépare 

 

 

1https://www.lesoleil.com/actualite/la-palme-de-la-croissance-a-sainte-brigitte-de-laval-
4c06d002aba52b35cd7c86cdb8b53d50 
2 Statistique Canada, Recensement de 2021 

https://www.lesoleil.com/actualite/la-palme-de-la-croissance-a-sainte-brigitte-de-laval-4c06d002aba52b35cd7c86cdb8b53d50
https://www.lesoleil.com/actualite/la-palme-de-la-croissance-a-sainte-brigitte-de-laval-4c06d002aba52b35cd7c86cdb8b53d50
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d’ailleurs le territoire. En effet, c’est de son côté nord que l’on trouve l’essentiel 
des terres développées. Le côté sud n’est que très peu développé ; seulement 
quelques chalets y trouvent domicile.  

Photo 3-1 : Le noyau villageois à partir de la Montagne-à-Deux-Têtes 

 

 

 

 

 

 

 
Source : http://trekking-quebec.com/blog/sports/randonnee/la-montage-a-deux-tetes/ 

 HISTORIQUE 

La Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval se situe sur ce qui était autrefois le territoire 
de l’ancienne seigneurie de la Côte-de-Beaupré. Celle-ci fut concédée en 1636 
à Antoine Cheffault, sieur de la Renardière, avant de devenir la propriété de Mgr 
François de Laval une trentaine d’années plus tard. Ce dernier la céda ensuite 
aux prêtres du Séminaire de Québec. À cette époque, aucune route ne permettait 
l’accès à ce territoire. Seule la chasse y était pratiquée. 

C’est au premier tiers du XIXe siècle, marqué par une affluence d’immigrants en 
provenance des îles Britanniques, que naquirent les premiers développements 
sur le territoire de la seigneurie.  

À partir de 1830, le Séminaire concède les premiers lots de ce vaste espace 
compris entre le canton de Tewkesbury au nord-ouest et la paroisse de L’Ange-
Gardien au sud-est. À l’époque, les terres sont surtout concédées à des 
immigrants irlandais. Ces derniers s’établissent dans le hameau de Moulin-
Vallière, plus précisément en bordure du chemin de la Traverse et de la rue du 
Calvaire. Ce hameau de la municipalité porte également, à cette époque, le nom 
de « Dawsontown » puisque plusieurs membres de la famille Dawson y sont 
installés. Les Irlandais dominent ainsi le mouvement de colonisation jusqu’en 
1850, période pendant laquelle quelques Canadiens français s’établirent 
également. Toutefois, ce n’est qu’au-delà de cette date que le nombre de 
francophones croîtra significativement3. C’est le 11 février 1875 qu’un décret 
ministériel proclame officiellement la constitution de la Municipalité de Sainte-
Brigitte-de-Laval.  

 

 

3 Sainte-Brigitte-de-Laval, une municipalité d’origine irlandaise au cœur de la forêt Laurentienne 
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Figure 3-2 : Plan donnant les limites de la paroisse de [Sainte-Brigitte 
de] Laval, 1873 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Fonds ministère des Terres et Forêts, Publications et archives gouvernementales – 
BAnQ http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3473836 
 

Par la suite, le développement de la municipalité se fera lentement. Avec la crise 
économique que connaît le Québec à la fin du XIXe siècle, plusieurs Lavalois 
d’origine irlandaise quittent la municipalité à destination des États-Unis. En 
1910, le village ne compte qu’une dizaine de constructions, dont le moulin 
Simoneau. À la fin des années 1940, au moment où Sœur Marie-Ursule rédige 
la Civilisation traditionnelle des Lavalois, le village comprend une cinquantaine 
de maisons, dont des établissements commerciaux comme une boucherie, trois 
épiceries, une boulangerie et un garage4. 

Photo 3-2 : Le noyau villageois en 1948 

 
 

Source : http://sbdl.net/wp-content/uploads/2015/09/Histoire_web.jpg 
 

Au cours de son histoire, la forêt a toujours été au cœur de la vie quotidienne 
des Lavalois. À l’époque, la croissance constante de l’industrie des pâtes et 
papiers se traduit par l’installation de compagnies forestières qui profitent de la 
proximité de la rivière Montmorency pour la drave. Ces compagnies obtiennent 
des droits de coupe ou des réserves forestières en périphérie de Sainte-Brigitte-
de-Laval, en bonne partie sur les propriétés du Séminaire. À la fin des 
années 40, on dénote huit scieries en activité. Aujourd’hui, il n’en reste aucune5.  

 

 

4 Sainte-Brigitte-de-Laval, une municipalité d’origine irlandaise au cœur de la forêt Laurentienne 
5 Sainte-Brigitte-de-Laval, une municipalité d’origine irlandaise au cœur de la forêt Laurentienne 

http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3473836
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La construction résidentielle à Sainte-Brigitte-de-Laval s’effectue de façon 
linéaire au cours du XXe siècle, et ce, principalement en bordure des rivières 
Montmorency et à l’Île. En 1962, la Fabrique de Sainte-Brigitte envisage le 
lotissement d’une partie de ses terres, au sud-est de l’église. Ces terrains ne 
seront bâtis que beaucoup plus tardivement, vers 1970. Par ailleurs, le 
développement du secteur Chantaube (secteur Valmont), situé à l’ouest de 
l’avenue Sainte-Brigitte, à la hauteur de l’île Enchanteresse, a été amorcé en 
19636. D’autres secteurs se sont développés au cours des années 1990-2000-
2010. Parmi ceux-ci on trouve le domaine Sainte-Brigitte-sur-le-Golf, La 
Montagne des Eaux claires, le développement de la Mésange, le domaine 
Bellevue ainsi que le domaine de la Rivières-aux-Pins. L’érection de ces 
secteurs explique d’ailleurs la grande augmentation démographique de la ville. 

 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

3.3.1 Géomorphologie et relief 

La Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval se situe sur la frange sud du Bouclier 
canadien. On retrouve plus d’une dizaine de monts tant du côté sud que du côté 
nord du village, certains d’entre eux culminent à plus de 800 m. 

Sur le plan géomorphologique, Sainte-Brigitte-de-Laval a été marquée par les 
fluctuations glaciaires. En effet, le retrait des glaciers a façonné la morphologie 
de la ville sur plusieurs fronts. Par exemple, on retrouve des sédiments 
deltaïques dans les secteurs du golf et de la traverse du Lac-Beauport. 

3.3.2      Rivières et lacs 

Plusieurs cours d’eau sillonnent le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval. Les plus 
importants sont : 

La rivière Montmorency 

La rivière Montmorency prend sa source dans la réserve faunique des 
Laurentides. Cette dernière, longue de 97 km, coule en direction sud. Elle 
traverse la forêt Montmorency ainsi que les terres du Séminaire de Québec. Les 
villes de Château-Richer, Sainte-Brigitte-de-Laval, Québec (Beauport) et 
Boischatel figurent aussi sur son passage. Elle se jette dans le fleuve Saint-
Laurent près du pont de l’Île d’Orléans. La rivière Montmorency est reconnue 
pour sa fameuse chute, qui attire de nombreux touristes. Son bassin versant fait 
plus de 1 150 km2. 

La rivière à l’Île 

Longue d’environ 15 km, la rivière à l'Île, qui était autrefois nommée rivière St-
Adolphe, prend sa source dans lac de la Dame Deux à Château-Richer. Cette 
dernière longe la rue Saint-Louis et ensuite l’avenue Sainte-Brigitte pour se jeter 
finalement dans la rivière Montmorency. Dans les années 1920, on utilisait la 
rivière à l’Île afin de draver du bois accumulé dans le lac de la Dame Deux vers 
la rivière Montmorency. 

 

 

 

6 Idem 
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La rivière aux Pins 

La rivière aux Pins prend sa source dans un petit lac au nord du lac aux Pins, 
dans la municipalité des Cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury. Elle 
traverse divers lacs tels que le lac aux Pins, le lac Poulin et le lac à Théodore. 
Elle traverse le quartier du même nom pour finalement se jeter dans la rivière 
Montmorency. 

La rivière Richelieu 

La rivière Richelieu qui prend sa source dans la montagne, longe la rue Auclair 
puis traverse l’avenue Sainte-Brigitte à la hauteur de l’hôtel de ville pour 
finalement se jeter dans le lac Goudreault. 

Le ruisseau Euclide 

Le ruisseau Euclide est un petit cours d’eau qui se jette dans la rivière 
Montmorency tout près de la pointe nord de l’île Enchanteresse. On trouve 
quelque lacs d’importance sur le territoire de la ville. Les plus importants sont : 

Le lac Poulin 

Le lac Poulin est un lac artificiel qui se situe sur le trajet de la rivière aux Pins. Il 
est situé non loin de la limite de Lac-Beauport. Plusieurs résidents habitent en 
périphérie de ce dernier. Il a été aménagé par Laurent Poulin en 19657. 

Le lac Goudreault  

Ce bassin a été aménagé en 2001 sur la rivière Richelieu afin d’en capter les 
sédiments. Situé en plein cœur du village, il est ensemencé chaque année et 
permet ainsi aux citoyens de participer à la fête de la pêche. Un parc dédié à la 
détente est aménagé sur son pourtour. Il a été nommé en l’honneur de François 
Goudreault (1899-1980), maire de Sainte-Brigitte-de-Laval de 1941 à 1943. 

Photo 3-3 : Le lac Goudreault 

 
 
Source : Archives Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 

 

 

7 Commission de toponymie 
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3.3.3 Milieux naturels 

Sainte-Brigitte-de-Laval est nichée au creux des montagnes et traversée par la 
rivière Montmorency, ce qui lui confère un statut hors du commun. Les 
passionnés de plein air peuvent profiter des nombreux kilomètres de sentiers 
pédestres qui sillonnent les nombreuses montagnes et qui offrent des paysages 
fabuleux à quiconque les fréquente.  

Le couvert forestier, omniprésent à Sainte-Brigitte-de-Laval, est dominé par 
l’érable à sucre, le bouleau jaune et le hêtre. On y trouve aussi une abondance 
de bouleaux blancs et de sapins. Ce type de peuplement forestier offre un 
potentiel d’exploitation commerciale que ce soit pour l’acériculture ou pour 
l’industrie forestière. Cependant, les contraintes telles que l’accessibilité difficile 
et le relief accidenté peuvent minimiser l’intérêt pour exploiter la forêt8. En 
revanche, elle offre un habitat de vie de qualité pour la faune et favorise une 
très grande biodiversité. 

Il faut aussi noter l’importance de la rivière Montmorency, qui favorise une 
symbiose avec la forêt lavaloise. Les quelques points d’accès disponibles 
permettent d’accéder à la rivière pour la pratique d’activités nautiques (canot-
kayak) ou simplement pour la baignade informelle (non surveillée).  

Photo 3-4 : Les collines de Sainte-Brigitte-de-Laval en automne 

 
 
Source : Archives Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 

3.3.4 Contraintes naturelles 

À Sainte-Brigitte-de-Laval, les questions liées au développement et à 
l’aménagement du territoire sont bien souvent orientées en fonction des 
contraintes naturelles. En effet, la topographie montagneuse implique une 
réflexion plus approfondie lorsque vient le temps d’aménager le territoire. Les 
constructions et aménagements en flanc de montagne sont désormais quasi 
prohibés, et ce, sur l’ensemble du territoire. De plus, étant située en bordure de 
la rivière Montmorency et donc, dans le bassin versant d’une prise d’eau 
potable, des contraintes additionnelles viennent se greffer aux contraintes 
existantes. De plus, la présence de zones inondables restreint le 
développement et limite les interventions futures. C’est le cas entre autres sur 
l’île Enchanteresse, où toute nouvelle construction est impossible en raison des 
risques d’inondation par embâcle. 

 

 

8 Sainte-Brigitte-de-Laval, site internet 
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 CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

3.4.1 Évolution de la population et des ménages 

En 2021, la population de Sainte-Brigitte-de-Laval est estimée à 8468 habitants 
dans le cadre du recensement de 2021. Elle est ainsi la 2e ville la plus populeuse 
de la MRC de La Jacques-Cartier, représentant 17,7 % des quelque 47 813 
habitants (figure 3-3). 

Au cours de la période 2011-2016, Sainte-Brigitte-de-Laval a connu une 
croissance fulgurante. En effet, en cinq ans, sa population s’est accrue de 29 %, 
lui octroyant ainsi le titre de première ville au Québec et 11e au Canada pour sa 
croissance démographique. Cette croissance s’est poursuivie dans les 
dernières années, totalisant plus de 48 % pour la période 2011-2021 alors que 
la moyenne de la MRC est de 28%.  

Figure 3-3 : Répartition et évolution de la population de la MRC de La 
Jacques-Cartier 

 
Sources :Statistique Canada, Recensement de la population de 2016 et 2021 ;  
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH), décret de population 1214-2019. 
 
Du point de vue des ménages, on trouvait en 2021, 3205 ménages 
comparativement à 1 775 en 2011 et 2815 en 2016. Au cours de la 
période 2016-2021, le nombre de ménages a ainsi augmenté de 13,9 %. En dix 
ans, le nombre de ménages a augmenté de 80,6 %.  

Tableau 3-1 :  Variation du nombre de ménages entre 2011 et 2021 

Caractéristiques 
des ménages 

Sainte-
Brigitte-

de-
Laval 

MRC de 
La  

Jacques-
Cartier 

Nombre de 
ménages, 2011 1 775 11 225 

Nombre de 
ménages, 2016 2 815 16 330 

Nombre de 
ménages, 2021 3 205 18 300 

Variation du 
nombre de 80,6% 63% 

Fossambaul
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Beauport Lac-Delage Lac-Saint-
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Laval

Sainte-
Catherine-

de-la-
Jacques-
Cartier

Saint-
Gabriel-de-
Valcartier

Shannon

Stoneham-
et-

Tewkesbur
y

2011 1613 7327 598 251 5696 6 319 2933 5086 7106

2016 1960 7801 638 260 7348 7706 3382 6031 8359

2019 2092 7905 696 262 8059 8047 3560 6273 9088

2021 2327 8164 771 304 8468 8442 3223 6432 9682
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ménages privés, 
2011-2021 

Taille moyenne 
des ménages 
privés, 2021 

2,6 2,6 

Source : Statistique Canada, Recensements de la population de 2011, 2016 et 2021. 
 

En ce qui a trait à la mobilité, en 2016, 1 490 personnes ont emménagé à Sainte-
Brigitte-de-Laval en provenance d’une autre municipalité, ce qui représente 
20 % de la population. Cette donnée illustre bien l’attrait exercé par la ville 
depuis quelques années.  

L’Institut de la statistique du Québec prévoit que la population de la MRC de La 
Jacques-Cartier pourrait avoir augmenté de 26 % en 2041, atteignant 55 300 
personnes. Bien que cette donnée ne puisse être appliquée telle quelle à Sainte-
Brigitte-de-Laval, elle laisse présager la poursuite de la croissance fulgurante 
de sa population. 

3.4.2 Caractéristiques de la population 

La population de Sainte-Brigitte-de-Laval est jeune ; l’âge moyen en 2021 était 
de 34,1 ans comparativement à 36,5 ans pour les résidents de la MRC de La 
Jacques-Cartier et de 43,1 ans pour la RMR de Québec. 

La figure 3-4 illustre la répartition de la population en fonction du groupe d’âge. 
On constate que la proportion des 0-14 ans est légèrement plus grande à 
Sainte-Brigitte-de-Laval que dans l’ensemble de la MRC. Toutefois, lorsque l’on 
compare ce groupe d’âge à l’ensemble de la RMR de Québec9, on constate une 
différence remarquable alors que Sainte-Brigitte-de-Laval compte bien plus 
d’enfants que l’ensemble de la région métropolitaine. La proportion des 25-
34 ans est également plus grande que dans la MRC et dans la région 
métropolitaine. Dans la même optique, la proportion des 65 ans et plus est 
moins importante à Sainte-Brigitte-de-Laval.  

Figure 3-4 : Répartition de la population par groupe d’âge, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021. 

 

 

9  La RMR de Québec est une région métropolitaine de recensement qui inclut les municipalités suivantes : 
Beaumont, Boischatel, Château-Richer, Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Beauport, Lac-Delage, Lac-Saint-
Joseph, L'Ancienne-Lorette, L'Ange-Gardien, Lévis, Neuville, Notre-Dame-des-Ange, Québec, Saint-
Antoine-de-Tilly, Saint-Augustin-de-Desmaures, Sainte-Brigitte-de-Laval, Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier, Sainte-Famille, Sainte-Pétronille, Saint-François-de-l'Île-d'Orléans, Saint-Gabriel-de-Valcartier, 
Saint-Henri, Saint-Jean-de-l'Île-d'Orléans, Saint-Lambert-de-Lauzon, Saint-Laurent-de-l'Île-d'Orléans, 
Saint-Pierre-de-l'Île-d'Orléans, Shannon, Stoneham-et-Tewkesbury, Wendake. 
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3.4.3 Scolarité 

La population de Sainte-Brigitte-de-Laval a un haut taux de diplomation, soit 
89 % (figure 3-5). Ainsi, 19 % de la population âgée de 15 ans et plus a obtenu 
un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent, alors que 52 % sont titulaires 
d’un diplôme de niveau technique ou collégial. Enfin, 19 % de la population 
possède un diplôme ou certificat de niveau universitaire. 

Figure 3-5 : Plus haut certificat, diplôme ou grade obtenu 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016. Plus haut certificat diplôme 
ou grade obtenu – population âgée de 15 ans et plus dans les ménages privés – données-
échantillon (25 %). 
 

Les répondants diplômés ont principalement étudié dans les domaines de 
l’architecture, du génie et des services connexes (31 %), du commerce de la 
gestion, de l’administration publique (19 %), ainsi qu’en santé (13 %). 

Tableau 3-2 :  Principal domaine d'études 

Principal domaine d'études Nb. répondants Proportion 

Éducation 270 7 % 
Arts visuels, communications 105 3 % 
Sciences humaines 110 3 % 
Sciences sociales, droit 320 8 % 
Commerce, gestion, administration publique 715 19 % 
Sciences physiques, technologies 95 3 % 
Mathématiques, informatique, sciences de 
l'information 105 3 % 

Architecture, génie, services connexes 1170 31 % 
Agriculture, ressources naturelles, conservation 60 2 % 
Santé et domaines connexes 475 13 % 
Services personnels de protection et de transport 350 9 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016. Principal domaine d'études 
- Classification des programmes d'enseignement (CPE 2016) pour la population âgée de 15 ans 
et plus dans les ménages privés - Données-échantillon (25 %). 
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Diplôme 
d'études 
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3.4.4 Taux d’occupation et d’emploi 

Les taux d’activité et d’emploi sont élevés à Sainte-Brigitte-de-Laval, alors que 
le taux de chômage était à 3,1 % en 2016, soit moins que les moyennes de la 
MRC de La Jacques-Cartier et de la RMR de Québec. À titre indicatif, le taux de 
chômage était de 7,2 % pour la province de Québec à la même période. 

Tableau 3-3 :  Taux d’activité, d’emploi et de chômage 

 Sainte-Brigitte-de-
Laval 

MRC de La  
Jacques-
Cartier 

RMR 
Québec 

Taux d'activité 78,3 % 75,7 % 66,8 % 
Taux d'emploi 75,9 % 72,9 % 63,7 % 
Taux de 
chômage 3,1 % 3,6 % 4,6 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016. 
 
En ce qui a trait au domaine d’emploi, on remarque que l’industrie des soins de 
santé et de l’assistance sociale domine. De plus, l’industrie de la construction 
est plus importante à Sainte-Brigitte-de-Laval que dans la MRC de La Jacques-
Cartier et dans la région métropolitaine. Viennent ensuite les domaines du 
commerce de détail et de l’administration publique. 

Tableau 3-4 :  Domaines d’emploi  

 Sainte-Brigitte-de-
Laval 

MRC de La  
Jacques-
Cartier 

RMR 
Québec 

 Nombre Proportio
n Proportion Proportion 

Agriculture, foresterie, pêche et 
chasse 20 - 1 % 1 % 

Extraction minière, carrière, 
pétrole, gaz 25 1 % - - 

Services publics 40 1 % 1 % - 
Construction 580 14 % 9 % 5 % 
Fabrication 300 7 % 7 % 7 % 
Commerce de gros 105 3 % 3 % 3 % 
Commerce de détail 465 11 % 10 % 12 % 
Transport et entreposage 180 4 % 3 % 3 % 
Industrie de 
l'information/culturelle 75 2 % 2 % 2 % 

Finance et assurances 150 4 % 4 % 6 % 
Services immobiliers 60 1 % 2 % 1 % 
Services scientifiques et 
techniques 235 6 % 7 % 7 % 

Services administratifs, soutien 170 4 % 4 % 4 % 
Services d'enseignement 260 6 % 7 % 7 % 
Soins de santé, assistance 
sociale 675 16 % 12 % 14 % 

Arts, spectacles et loisirs 60 1 % 2 % 2 % 
Hébergement et restauration 150 4 % 5 % 7 % 
Autres services 230 5 % 4 % 4 % 
Administrations publiques 415 10 % 18 % 12 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016. Population active totale 
âgée de 15 ans et plus selon l'industrie - Système de classification des industries de l'Amérique 
du Nord (SCIAN) 2012 - Données-échantillon (25 %). 
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3.4.5 Revenu des ménages et des particuliers 

Le revenu médian des ménages est d’environ 85 000 $ à Sainte-Brigitte-de-
Laval, soit légèrement moins que dans la MRC de La Jacques-Cartier (env. 
91 000 $), mais plus que dans la RMR de Québec (env. 65 000 $) (tableau 3-5). 
Les ménages ne comptant qu’une personne ont un revenu médian d’environ 
41 000 $ alors que celles comptant deux personnes ou plus ont un revenu 
d’environ 95 000 $.  

Tableau 3-5 :  Revenu total médian des ménages privés 

Revenu total médian en 2015 Sainte-Brigitte-
de-Laval 

MRC de La  
Jacques-

Cartier 
RMR de 
Québec 

Tous les ménages 84 559 $ 90 884 $ 65 359 $ 
Ménages comptant une 
personne 41 280 $ 46 089 $ 35 943 $ 

Ménages comptant deux 
personnes ou plus 94 498 $ 102 473 

$ 87 791 $ 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016. 
 

La figure 3-6 illustre la répartition des tranches de revenus des particuliers. On 
remarque que la proportion de personnes sans revenu d’emploi est plus faible 
à Sainte-Brigitte-de-Laval que dans les MRC de La Jacques-Cartier et dans la 
RMR de Québec. On remarque également que les tranches 30 000–39 000 $, 
40 000–49 999 $ et 50 000–59 000 $ sont plus importantes que dans les deux 
autres géographies de références.  

Figure 3-6 : Revenu d'emploi des particuliers 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016. Revenu d'emploi en 2015 
pour la population âgée de 15 ans et plus dans les ménages privés 

3.4.6 Lieux d’emploi  

La MRC de La Jacques-Cartier identifie les principaux lieux d’emploi sur le 
territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval.  Ceux-ci sont identifiés sur le plan 2 relatif 
au portrait du territoire et détaillé au tableau ci-dessous. 

Tableau 3-6 :  Lieux d’emplois 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

RMR Québec

MRC de La Jacques-Cartier

Sainte-Brigitte-de-Laval

Sans revenu d'emploi Moins de 5 000 $ 5 000 - 9 999 $ 10 000 - 19 999 $
20 000 - 29 999 $ 30 000 - 39 999 $ 40 000 - 49 999 $ 50 000 - 59 999 $

Catégorie*  4A 4P 

Type d’usage à prioriser  

• Activités 
institutionnelles  

• Activités récréatives 
de proximité  

• Commerce de 
services  

• Activités 
d'entreposage 

• Activités de recherche  

• Industrie légère 



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 17 
 

 

Source : MRC de La Jacques-Cartier  
* Selon la classification du tableau 22 du Schéma d’aménagement révisé 

La MRC a identifié un secteur différent comme zone potentielle de lieu d’emploi 
(4P) à celui qui est présenté au Plan 2 - Portrait du territoire. Cependant, ce 
secteur est actuellement voué au développement résidentiel ou à de la 
consolidation. Toutefois, une nouvelle zone à vocation industrielle a été créée 
en 2019 (Zone IND-2) et a été identifié comme zone potentielle de lieu d’emploi 
(4P) ce qui pour effet d’abandonner le secteur identifié au SAR (référence : 
Figure 33 - Lieux d’emploi). Les activités visées par cette nouvelle zone sont 
décrites au chapitre 5, à la section relative à l’affectation industrielle. 

3.4.7 Déplacements 

L’enquête origine-destination réalisée par le MTQ en 2017 révèle que les 
déplacements de Sainte-Brigitte-de-Laval, dont le motif principal est le travail, 
se font à 80 % vers l’agglomération de Québec (tableau 3-7).  

L’analyse détaillée montre que les principaux secteurs d’emplois sont : Giffard/ 
Vieux-Beauport/ Seigneuriale Sud/ Courville/ Sainte-Thérèse-de-Lisieux (14 %), 
Lairet/ Maizerets/ Vieux-Limoilou (11 %) et Saint-Sacrement/ Sillery/ Cité 
universitaire/ Sainte-Foy (10 %).  

La ville de Sainte-Brigitte-de-Laval constitue quant à elle la destination de 12 % 
des répondants.  

Tableau 3-7 :  Résultats de l’enquête origine-destination pour Sainte-
Brigitte-de-Laval 

MRC Secteur  Nombre Proportion Proportion 

Agglomération  
de Québec 

Haute-Ville 198 7 % 

80 % 

Basse-Ville 216 8 % 
Saint-Sacrement, Sillery, Cité universitaire, 
Sainte-Foy 294 10 % 

Lairet, Maizerets, Vieux-Limoilou 306 11 % 
Pointe de Sainte-Foy, Quatre-Bourgeois, 
Cap-Rouge, Saint-Augustin-de-Desmaures 80 3 % 

Notre-Dame-des-Laurentides, Orsainville, 
Charlesbourg, Henri-Bourassa Est 209 7 % 

Giffard, Vieux-Beauport, Seigneuriale Sud, 
Courville, Sainte-Thérèse-de-Lisieux 386 14 % 

• Commerce de 
proximité  

• Activité 
récréotouristique 

Localisation Noyau villageois Zone industrielle  

Caractéristiques Emplois diffus, 
opérations annuelles s.o. 

Superficie de consolidation 2,27 ha 5 ha 

Transport en commun 
Accessible en transport 
en commun ou par la 

marche 

Non accessible par 
transport collectif ou 

actif  

Dépendance à l’automobile Moyen Élevé 

Superficie max. des 
bâtiments 4 000 m2 15 000 m2 
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MRC Secteur  Nombre Proportion Proportion 
Quartier Laurentien, L'Ancienne-Lorette,  
Val-Bélair 54 2 % 

Vanier, Duberger, Les Saules 250 9 % 
Neufchâtel, Lebourgneuf, Loretteville,  
Saint-Émile, Lac-St-Charles 267 9 % 

MRC de La  
Jacques-Cartier 

Saint-Gabriel-de-Valcartier, Shannon 7 < 1 % 

14 % Stoneham-et-Tewkesbury, Lac-Delage,  
Lac-Beauport 70 2 % 

Sainte-Brigitte-de-Laval 348 12 % 
Lévis Lévis 86 3 % 3 % 

MRC de la  
Côte-de-Beaupré 

Boischatel, L'Ange-Gardien,  
Château-Richer 13 < 1 % 

1 % 
Sainte-Anne-de-Beaupré, Beaupré 23 1 % 

Île-d'Orléans L'Île-d'Orléans 14 < 1 % < 1 % 
Hors-territoire  32 1 % 1 % 

Total  2853   
Les résultats sont pour tous les modes de transport confondus/motif travail/journée typique de 
semaine/sur 24 heures. 
Source : MTQ, Enquête Origine-Destination de Québec 2017 

 FORME URBAINE, UTILISATION DU SOL ET NATURE 
DU PARC IMMOBILIER 

3.5.1 Évolution de la forme urbaine 

L’occupation de Sainte-Brigitte-de-Laval d’abord s’est faite par l’arrivée 
graduelle d’immigrants irlandais aux alentours des années 1830. Plusieurs 
d’entre eux s’établissent dans le hameau de Moulin –Vallière, en bordure du 
chemin de la Traverse et de la rue du Calvaire. En 1842, une petite chapelle est 
érigée près de l’actuelle rue de la Pépinière, signe que l’occupation du territoire 
s’étale. En 1853, on construit une première église en bois sur le site de l’actuel 
bâtiment. Ceci marque le développement du noyau villageois. Toutefois, on 
dénote qu’en 1910, le village ne compte qu’une dizaine de constructions. En 
1950, on compte une cinquantaine de maisons et quelques établissements 
commerciaux, dont une boucherie, trois épiceries, une boulangerie et un 
garage.  

Au cours du XXe siècle, le développement de Sainte-Brigitte-de-Laval se fait de 
façon linéaire en bordure des deux principales rivières, Montmorency et à l’Île 
soit à proximité de l’avenue Sainte-Brigitte et des rues Labranche et Saint-Louis. 
À partir de la seconde moitié du XXe siècle, Sainte-Brigitte-de-Laval attire bon 
nombre de villégiateurs. L’arrivée de l’automobile et ses paysages majestueux 
à proximité de la ville favorisent la construction de chalets dans les secteurs des 
Deux-Rapides, de la rue Sanschagrin, dans le hameau La Branche et sur l’île 
Enchanteresse. En 1962, on procède au lotissement des terres situées au sud-
est de l’église. La construction résidentielle débutera au cours des années 1970. 
Parallèlement, à partir de 1963, le développement du secteur Chantaube 
débute. La même année, le Club de golf Alpin voit le jour, consolidant la vocation 
récréo-touristique de la municipalité. Par la suite, le développement résidentiel 
a progressé de façon importante avec l’élaboration des différents 
développements domiciliaires. À cet effet, à la fin des années 2000, un véritable 
boom immobilier est survenu et plus précisément entre 2009 et 2013 qui a eu 
pour effet de doubler la population de Sainte-Brigitte-de-Laval en très peu de 
temps. Un deuxième pôle résidentiel relativement dense s’est alors façonné 
entre la rue Tremblay et la rue du Calvaire. À ce jour, la fonction résidentielle 
demeure de loin la principale fonction de nature urbaine.  
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Plan 1 : Utilisation actuelle du sol  
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3.5.2 Principaux usages, fonctions et nature du parc immobilier 

Le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval est en grande partie boisé, soit une 
proportion de 89 % du territoire. Comme le démontre le plan 1 relatif à 
l’occupation du sol actuel, on remarque que le développement s’est effectué en 
bordure des cours d’eau principaux et sur les plateaux avoisinants. La figure et 
le tableau ci-dessous brossent d’ailleurs le portrait de l’occupation du sol selon 
le pourcentage d’occupation des différentes fonctions. 

Figure 3-7 :  Répartition des fonctions selon le 
pourcentage d’occupation au sol  

 

 

 Tableau 3-8 :  Superficie occupée 
par fonctions  

Fonction Superficie 
Agricole  7,22 ha 

Bâti  874,85 ha 
Boisé  9 682,44 ha 

Hydrographie  157,71 ha 

Milieu humide 163,34 ha 

Total 10 885,56 ha 
 

Source : Couverture du sol, CMQ, 2016, traitement AECOM    

3.5.2.1 Résidentiel 

Outre les milieux naturels, la fonction résidentielle est de loin la fonction 
dominante. Il s’agit principalement d’un caractère résidentiel de faible densité 
constitué d’unités individuelles. Actuellement, la construction résidentielle a lieu 
principalement dans les différents développements domiciliaires. Des 
constructions ponctuelles ont également lieu sur de grands terrains ayant fait 
l’objet de lotissement en périphérie du noyau villageois et des axes routiers 
principaux, soit l’avenue Sainte-Brigitte, le boulevard du Lac et des rues 
Labranche et Saint-Louis. Toutefois, vu la topographie accidentée, la 
construction dans ces secteurs s’avère de plus en plus difficile.  

En contraste avec les données présentées précédentes relatives à l’occupation 
actuelle du sol, la superficie des terrains zonés résidentiels10, occupe pour sa 
part 1 700 hectares, soit 15,4 % du territoire.  

Les typologies résidentielles sont réparties de la façon suivante : 

 

 

 

10 Les données relatives à l’occupation du sol sont une représentation de la superficie occupée par une 
fonction à l’intérieur ou non d’un même terrain, alors que la donnée relative à la superficie des terrains 
zonés résidentielles comprend les terrains bâtis ou non et sont le résultat de l’ensemble des terrains 
compris à l’intérieur d’une zone à dominance résidentielle. 

Agricole 
0,07 %

Bâti
8%

Boisé 
89%

Hydrographie 
1%

Milieu humide
2%
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Tableau 3-9 : Densité d’occupation selon la typologie résidentielle 

Typologie Nombre d’hectares Densité 
(logement/hectare) 

Maison individuelle 1 606,6 1,6 
Triplex 79,4 2,6 
Multiplex 6 à 9 logements 7,7 4,3 
Duplex/jumelé 1,1 3,6 
Multiplex 4 logements 0,3 40,0 
Condominium 4,9 16,9 
TOTAL 1 700,0 Moy. : 11,5 

 

À ces données s’ajoutent deux résidences pour personnes âgées ainsi qu’une 
maison de chambres et pension.  

Tableau 3‑10 :  Typologie résidentielle  

 

En conséquence, 97 % du parc immobilier se compose d’immeuble de typologie 
résidentielle. De ces 97 %, l’unifamiliale isolée représente 72 %. Le Tableau 3--
9 et le 3-10 illustrent la prédominance du secteur résidentiel et des immeubles 
unifamiliaux isolés sur le territoire de la municipalité.  

Source : Sommaire du rôle d’évaluation foncière 2022 (2022-01-21) 
1 Les données pour la catégorie « unifamiliale jumelée/rangée » ont subi un traitement interne et 
elles ne sont disponibles que pour 2022. Une légère différence pourrait être observée avec les 
données d’origines. Cette catégorie inclut également les duplex de typologie adjacente. 
2 La catégorie « duplex » inclut les résidences comprenant un logement d’appoint. 
  

Catégorie 
Nombre 
d’unités  

d’évaluation 
Répartition 2022 

Variation 2017-
2022 

Unifamiliale isolée 2273 68,2 % -7,8% 
Unifamiliale 
jumelée/rangée1 581* 17,4 % 5,3% 

Duplex2 108 3,2 % -0,2% 
Triplex 15 0,5 % 0,1% 
Multiplex 4 logements 1 0,03 % 0% 
Multiplex 6 à 9 
logements 3 0,09 % 0,02% 

Condominium 157 4,7 % 1,9% 
Chalet, maison de 
villégiature 149 5,7 % 0% 

Maisons 
mobiles/roulottes 6 0,4 % 0% 

Habitation en commun 2 0,1 % 0% 
Autres immeubles 
résidentiels 36 1,0 % -0,2% 

TOTAL 3331 100 %  
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Tableau 3-11 : Comparatif résidentiel et autres catégories du parc 
immobilier de Sainte-Brigitte-de-Laval 

Catégorie1 
Nombre 
d’unités 

d’évaluation 

Pourcentage 
2022 Variation 2017-

2022 

Résidentiel 3 331 95% -1,6% 
Résidentiel 
(unifamiliale isolée) 2 273 64,8% -6,8% 

Industries 
manufacturières 2 0,1% 0% 

Transports, 
communications et 
services publics 

84 2,4% 0,8% 

Commerciale 23 0,7% 0,3% 
Services 10 0,3% 0% 
Culturelle, Récréative 
et de Loisirs 4 0,1% 0% 

Production et 
extraction des 
richesses naturelles 

54 0,2% 0,1% 

TOTAL 3 508 100% 100% 
Source : Sommaire du rôle d’évaluation foncière 2022 (2022-01-21) 
1 Les immeubles non exploités et les étendues d’eau ne sont pas comptabilisés dans ce tableau. 

3.5.2.2 Développement résidentiel 

Sainte-Brigitte-de-Laval connaît une croissance résidentielle importante. 
Plusieurs nouveaux projets de développement ont vu le jour depuis 2009 
(figure 3-8). Les dernières années constituent l’apogée avec la création de 1 472 
nouveaux logements11, doublant ainsi l’offre sur le territoire. L’offre en logement 
résidentiel, traditionnellement composée de résidences unifamiliales isolées, 
tend graduellement à se diversifier. Des unités de condominium, des terrains en 
copropriété avec l’implantation de mini-maisons, des unifamiliales jumelées et 
des immeubles bigénérationels sont maintenant proposés sur le territoire. 

Tableau 3-12 : Évolution du parc immobilier – Nombre de nouveaux 
logements créés  

Année de construction Durée de la 
période Nombre 

1960 ou avant s.o. 310 
1961 à 1980  20 ans 515 
1981 à 1990 10 ans 250 
1991 à 2000 10 ans  260 
2001 à 2005 5 ans  245 
2006 à 2010 1 5 ans 829 
2011 à 2015 5 ans  601 
2016 à 2020 5 ans 412 
2021 1 an 86 

 

 

11 Les données 2009 et 2010 représente le nombre de construction neuve résidentielle, il est 
possible que le nombre de logement varie à la hausse, si ces constructions neuves comprennent 
plus d’un logement et les données pour l’année 2020 sont en date du 21 septembre 2020  



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 23 
 

 

2022 (en date du 29 mars 2022)  22 

Total des nouveaux logements construits  3 530 
Nombre de logements total sur le territoire de la Ville 
2 3 515 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016 (Profil de recensement) et 
Statistique Canada, Recensement de la population de 2011 (Mobilité). Ville de Sainte-Brigitte-de-
Laval, compilation des permis construction neuve, donnée de mise en chantier entre 2006 et le 
29 mars 2022. 
1 Les données traites du nombre de construction neuve résidentielle, il est possible que le nombre 
de logements varie à la hausse, si ces constructions neuves comprennent plus d’un logement.   
2 Nombre de logements au rôle d’évaluation en date du 2022-01-21 

Figure 3-8 :  Construction résidentielle – 2001 à 2021 

Source : Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval, compilation des permis construction neuve, donnée 
de mise en chantier entre 2001 et 2021 

Tableau 3-13 :  Développements résidentiels récents 

 

 

12 Selon les permis de construction délivrés en date du 27 avril 2022. 

18 37 48 54 50 49

139
166 159

316

149 143
99 86 82 92

58
109

62 42
76

158 156
108 93 86 105

65
114

65 47
83

0

100

200

300

400

200120022003200420052006200720082009201020112012201320142015201620172018201920202021

Constructions résidentielles Logements créés

Développement Année(
s) 

Nombre 
d’unités 
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Terrains 
disponibles

12 

Émeraude (Phase 1 et 2) 2009 45 
0 

Montagne des eaux claires (Phase 
2A, 2B, 2C, 2D, 2E) 

2008 à 
2011 116 

4 

Domaine de la Rivière-Richelieu 2010 24 
0 

Des Mésanges (Phase 1 et 2) 2009 et 
2011 71 

0 

Domaine Sainte-Brigitte sur le Golf 
(Phase 1, 2, 2A, 3 et 4) 

2009 à 
2010 557 

52 

Domaine de la Rivière aux pins 2012 180 
2 

Domaine Bellevue (Phase 1, 2, 3, 4, 
5 et 6) 

2008 à 
2011 183 

0 



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 24 
 

 

Domaine de la Petite Europe Phase 
1 2012 50 

2 

Espace pur (mini-maisons) 2015 36 
5 

Domaine des Hautes-Terres 2016 50 
6 

Domaine de la Petite Europe Phase 
1A et 1B 2022 44 

44 

Domaine Versant est Phase 4A 2022 12 
12 

TOTAL   1498 127 

   
 

Problématique/Diagnostic : 

Le potentiel des logements pour la période 2011-2021 était, d’après le 
PMAD, de 1139 unités. Or, le nombre réel d’unités associé aux récents 

développements a atteint 1498 en 2022, dépassant largement l’évaluation 
de la CMQ. Cependant, en 2022, la Ville estime qu’il reste seulement 127 

terrains vacants à l’intérieur de ces développements résidentiels, soit 8,5% 
des terrains autorisés. 

3.5.2.3 Commercial 

La proximité de la ville de Québec joue un rôle important au niveau de l’offre 
commerciale. Selon l’enquête origine-destination réalisée par le MTQ en 2017, 
60 % des déplacements ayant pour motif le magasinage se font vers la ville de 
Québec. En ce qui a trait motif du travail, 79 % des répondants se déplacent vers 
la ville de Québec. Il y a peu d’opportunités d’emploi localement et l’offre 
commerciale est limitée. Par conséquent, les résidents travaillent et consomment 
près de leur lieu d’emploi ou lors de leurs déplacements. 

Le rôle d’évaluation révèle que l’offre commerciale occupe 5,9 ha (excluant les 
services) répartis en 6 zones commerciales au plan de zonage, soit 5,3 %, et que 
son parc immobilier représente environ 3 % (tableau 3-14). Ces commerces se 
concentrent le long de l’avenue Sainte-Brigitte. Cette donnée exclue les usages 
commerciaux exploités à titre d’usage complémentaire à l’habitation tels les 
services personnels (coiffure, esthétisme, massothérapie, chiropractie, 
ostéopathie, etc.) les services professionnels (construction (70 détenteurs de 
licence RBQ), comptabilité, informatique, etc.), les services de garde en milieu 
familial, les traiteurs et autres artisans pour ne nommer que ceux-là.   

Tableau 3-14 :  Principaux usages commerciaux 

Usage Référence au code CUBF Quantité 

Commercial    
Centres et immeubles commerciaux                                            50  4 
Vente en gros                                                                              51 1 
Ventes au détail  52 à 59 8 
Hôtels, motels et maisons de touristes                                          583 10 
Commerciale  5 22 
Commerciale « condominium »                                                  5 1 
Service   
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Service  6 10 
Récréatif   
Terrains de golf 7411-7412 1 

Total  
Source : Rôle d’évaluation (en date du 21 janvier 2022)  

Les possibilités de développement commercial de proximité devraient à l’avenir 
prendre place dans le noyau villageois et s’appuyer sur une transformation du 
tissu urbain existant. En effet, un programme particulier d’urbanisme (PPU) 
pourrait être adopté par la Ville à court terme afin de favoriser la reconversion 
des bâtiments afin d’y intégrer des commerces de proximité. Le potentiel de 
diversification commerciale et les besoins en commerce de proximité dans le 
noyau villageois demeurent également à approfondir. 

Problématique/Diagnostic : 

 Le parc immobilier se compose principalement de bâtiments 
résidentiels (97 %) 

 Reflet de l’emploi disponible sur le territoire même de Sainte-Brigitte-
de-Laval = Mouvement pendulaire vers le lieu d’emploi principal (la ville 
de Québec) 

 Pression sur la municipalité pour offrir des services. 
 Besoin de développer le secteur des services de proximité, mais 

également les autres industries. 
 Diversification de la vocation résidentielle/commerce de proximité 

3.5.2.4 Institutionnel 

La superficie occupée par la fonction institutionnelle est de 3,3 hectares, soit 
près de 3 % du territoire. La zone institutionnelle est principalement située dans 
le noyau villageois où se trouvent les écoles, l’église et la mairie.  

Depuis 2016, Sainte-Brigitte-de-Laval compte deux écoles primaires, Trivent 1 
et 2. La construction d’une deuxième école était nécessaire à la suite de la 
récente forte croissance démographique. Pour l’année scolaire 2020-2021, 897 
élèves fréquentaient ces deux écoles.  

En raison de la forte augmentation démographique des dernières années, une 
3e école primaire ouvrira ses portes en 2024 avec une capacité de 23 classes.   

Aucune école secondaire n’y est présente pour le moment. Les élèves doivent 
fréquenter une des trois écoles de la commission scolaire situées dans 
l’arrondissement Beauport de la ville de Québec.  

Au niveau de la santé et des services sociaux, on ne dénombre aucune clinique 
médicale sur le territoire.  

On dénombre 3 centres de la petite enfance (CPE) sur le territoire de la ville, 
soit : CPE l’Écho magique – installation le Nombril Vert, l’Académie Uni-Sport et 
Au royaume de Cajolyne. On compte également un grand nombre de places en 
milieu familial, subventionné ou non. 
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3.5.2.5 Parcs et espaces verts 

On retrouve sur le territoire de la ville 10 parcs et espaces verts offrant différents 
équipements et infrastructures afin de répondre au besoin de la population. Le 
tableau ci-dessous identifie les parcs ainsi que leurs équipements. 

Tableau 3-15 :  Parcs et espaces verts  

Nom & adresse  Équipements  

Terrain des loisirs  
8, rue de la Patinoire 

• Deux patinoires extérieures éclairées  
• Un anneau de glace extérieur 
• Un terrain de baseball 
• Un terrain de basketball  
• Un parc de planches à roulettes en  
• Un bâtiment de services 

Parc La Chantaube 
9, rue des Pruches • Aire de jeux pour enfants d’âge préscolaire 

Parc des Petits 
Suisses 
35, rue de Zurich 

• Aire de jeux pour enfants d’âge préscolaire et scolaire 

Parc des Saphirs 
175, rue Kildare 

• Une patinoire permanente éclairée 
• Un bâtiment de services comprenant deux salles 

multifonctionnelles ainsi que des vestiaires et douches  
• Une surface de hockey-balle (saison estivale) 
• Terrains de tennis clôturés et éclairés  
• Deux terrains de basketball 
• Un terrain de soccer synthétique 

Parc Richelieu 
386, avenue Sainte-
Brigitte 

• Un lac est ensemencé chaque année à l’occasion de la 
Fête de la pêche 

• Sentier de promenade  
• Une aire de jeu pour les enfants d’âge préscolaire  

Parc Françoise-Poitras 
82, rue des Érables • Aire de jeux pour enfants d’âge préscolaire et scolaire 

Parc Alexandre-
Thomassin 
54, rue des Pins 

• Sentier de promenade  

Parc Les Fleurs du 
golf 
126, rue des Monardes 

• Aire de jeux pour enfants d’âge préscolaire et scolaire 
• Jeux d’eau  

Parc de la rue 
Richelieu 
31, rue Richelieu 

• Aire de jeux pour enfants d’âge préscolaire  

Parc de l’École du 
Trivent 1 
3, rue du Couvent 

• Jeux d’eau  

3.5.2.6 Agriculture et foresterie 

Le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval est caractérisé par le fait qu’il n’y a 
aucune zone agricole protégée. Cependant, on y retrouve quelques usages de 
ce type, notamment de l’apiculture et de l’acériculture. À noter que la garde 
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d’animaux non domestiques est prohibée sur l’ensemble du territoire. Par 
conséquent, cette facette de l’agriculture ne peut être développée.  

Le Séminaire de Québec est le seul exploitant forestier d’importance sur le 
territoire. Son territoire forestier est exploité sous son Plan général 
d’aménagement forestier de la Seigneurie de Beaupré 2015-2025 déposé en 
décembre 2014. De nombreux petits exploitants bénéficient d’un droit de coupe 
sur des terres à bois privées moyennant le dépôt d’un plan d’aménagement 
forestier ou d’une prescription sylvicole.  

3.5.2.7 Récréotourisme et villégiature 

Villégiature  

La villégiature est associée généralement à l’occupation saisonnière d’une 
résidence appelée communément chalet. Ceux-ci occupent les espaces 
naturels à l’extérieur du périmètre urbain, en bordure de rues privées ou 
publiques. À Sainte-Brigitte-de-Laval, les chalets sont assez nombreux. 
Certains d’entre eux sont transformés ou occupés à des fins d’habitation 
permanente. Or, les services et les rues sont souvent inadéquats pour recevoir 
une population accrue et permanente. Une densification du terrain naturel et 
une privatisation des rives des cours d’eau s’ajoutent aux éléments à prendre 
en considération lors de la planification des nouveaux espaces de villégiature 
ou lors de la transformation de ceux existants. 

Les chalets ne peuvent pas être autorisés ni contrôlés en se basant sur 
l’occupation. Difficile de définir et de vérifier le caractère saisonnier ou 
permanent d’une occupation. La seule distinction possible en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme est associée à la construction, au lotissement et 
aux conditions d’émission des permis. 

Outre la villégiature qui prend forme de chalets, nous retrouvons disséminés sur 
le territoire, des roulottes conçues pour le camping. À l’exception de celles 
regroupées au sein du terrain de camping aménagé spécifiquement à cette fin, 
ces roulottes occupent des terrains résidentiels. 

Récréotourisme  

Sainte-Brigitte-de-Laval est en pleine structuration de son produit 
récréotouristique. Cela se traduit par le développement d’infrastructures qui 
pourront se comparer aux autres produits récréotouristiques régionaux.  

À ce titre, mentionnons qu’il y a une compagnie ayant son siège social sur le 
territoire (Panorac expéditions) qui offre, depuis 2 ans, des descentes de rivière 
en rafting, tubes, etc. sur la rivière Montmorency. On retrouve également le Club 
de Golf Alpin, ayant une portée régionale et métropolitaine, des sentiers de ski 
de fond (Sentiers du Moulin) et pédestres ainsi qu’un camping. 

Centre récréo-touristique des Hautes-Terres 

De plus, la Ville œuvre depuis plus de 6 ans sur le Centre récréotouristique des 
Hautes-terres de concert avec la MRC de la Jacques-Cartier. L’objectif est de 
créer un centre de plein air opérationnel hiver comme été, dont les principales 
activités visées sont : 

• Vélo-volant 
• Glissades sur tubes 
• Randonnée en véhicule tout terrain (VTT) électrique 
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• Randonnée de vélo de montagne et vélo à pneus surdimensionnés (Fatbike) 
• Randonnées pédestres  
• Ski de haute-route (Ski-touring) 
• Observation du chevreuil  

Les glissades sur tubes sont opérationnelles depuis l’hiver 2021-2022. Le 
bâtiment d’accueil servira à terme également de relais motoneige en raison de 
la présence des sentiers de motoneige à proximité et la présence de la 
compagnie Nord Expé qui offre des randonnées accompagnées en motoneige 
pour des touristes venant des quatre coins du globe, mais principalement de 
l’Europe.  

Quartier Nature GENESSEE 

On ne peut passer sous silence, la consolidation des infrastructures récréatives 
du domaine GENESSEE. Le site accueille déjà plusieurs activités nature tels 
que des réseaux de sentiers pédestres longue durée, sentiers de raquette, 
sentiers de vélo de montagne, plage sur la rivière Montmorency, pêche en 
rivière et dans l’un des quatre lacs, parc animalier dans l’un des plus grands 
enclos privés au Québec. La plupart de ces activités se retrouvent davantage 
du côté de la municipalité de l’Anger-Gardien. 

Dans les prochaines années, le site sera consolidé afin d’offrir de nouvelles 
activités du côté de Sainte-Brigitte-de-Laval et cela passera par une intégration 
des activités au noyau urbain de Sainte-Brigitte-de-Laval via une traverse 
routière de la rivière Montmorency et le développement de nouveaux produits 
tels; accès à la Grotte Thomassin (spéléologie), observatoire, tyroliennes, 
passerelle, ski hors-piste (haute-route et via télésièges) et un développement 
nature de type projet intégré de résidences sur pilotis à vocation résidentielles 
et touristique. De plus, le projet prévoit un don écologique sous forme d’une 
bande de terrain de 8 km de long par 30 mètres de large dans lequel il y aura 
un sentier pédestre riverain. 

Autres projets  

En dehors de ces projets majeurs, la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval est 
également en discussion pour d’autres projets récréotouristiques (Ski haute-
route, projet d’expansion pour les Sentiers du Moulin). 

Tout en constituant un abri à la faune et en offrant une coloration du paysage, 
les montagnes contribuent à la création d’un panorama visuel riche et diversifié. 
D’ailleurs, la ville, par ses montagnes et ses nombreux cours d’eau, offre un 
potentiel d’activités de plein air intéressantes.  

En résumé, les principales infrastructures de plein air présentes sur le 
territoire sont : 

 Trois sentiers pédestres praticables à l’année : le sentier de la Montagne-à-
Deux-Têtes, le sentier national Le Montagnard et le sentier pédestre menant 
à la Montmorency ; 

 Trois accès à la rivière créés et entretenus par le Groupe d’accès à la 
Montmorency, qui permettent des activités comme le canoë-kayak : la mise 
à l’eau Geneviève-Trépanier, la mise à l’eau France-Drouin et la mise à l’eau 
Terres-du-Séminaire ; 

 Une multitude de pistes de motoneige qui permettent d’avoir une offre 
touristique dans ce domaine, entre autres, par l’entreprise Nord Expé et sur 
le Domaine des hautes terres (où une zone de stationnement est offerte); 
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 Un réseau de sentiers de marche, raquette, vélo, jumelé à des activités à 
caractère faunique dans un milieu de villégiature exceptionnel.  

3.5.2.8 Conservation 

Il n’y a aucune zone de conservation désignée au Plan d’urbanisme de Sainte-
Brigitte-de-Laval. Toutefois, la PSDD (Horizon 2030) a identifié l’introduction 
d’aires de conservation comme une action à l’intérieur de l’objectif stratégique 
numéro 2 – Préserver l’environnement.  

 INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS  

3.6.1 Infrastructures municipales  

Les infrastructures municipales de Sainte-Brigitte-de-Laval comprennent les 
services à la propriété comme les services d’aqueducs et d’égout à l’intérieur 
du périmètre d’urbanisation. Certains secteurs sont partiellement desservis ; 
seulement l’aqueduc y est disponible.  

En matière d’eau potable, la ville possède cinq (5) puits de prélèvements des 
eaux souterraines. Pour l’ensemble du territoire, c’est environ 1 200 m3/jour 
d’eau qui sont consommés. La capacité résiduelle des infrastructures d’aqueduc 
est évaluée à près de 2 110 m3/jour (MRC J-C, 2016). Ces puits ainsi que leurs 
aires de protections sont identifiés au plan 5 relatif aux contraintes naturelles et 
anthropiques. En 2024, un 6e puits sera en opération afin d’augmenter la 
capacité de desserte et afin de sécuriser notre réserve incendie. 

La ville possède également cinq (5) étangs aérés pour le traitement des eaux 
usées pouvant desservir un maximum de 1 852 logements (MRC J-C, 2016). 

3.6.2 Équipements communautaires  

Loisirs récréatifs et sportifs 

La Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval bénéficie de diverses infrastructures 
sportives et récréatives offertes à sa population, notamment :  

• Un chalet des sports, comprenant en hiver une patinoire extérieure, en été, 
un terrain de baseball et un terrain de pétanque.  

• Divers parcs situés dans différents quartiers de la ville, dont deux parcs 
d’importances (le parc Richelieu et le parc des Saphirs). Le parc Richelieu 
sur le bord du lac Goudreault offre un site de détente aménagé où l’on 
retrouve des tables de pique-niques. Le Parc des saphirs est quant à lui 
pourvu d’un bâtiment de service, de deux terrains de tennis clôturés et 
éclairés, d’une patinoire permanente éclairée agrémentée d’un sentier de 
patinage, d’une surface de hockey cosom, de deux terrains de basketball 
sur surface asphaltés et d’un terrain de soccer à surface synthétique et 
éclairé.  

D’autres infrastructures sont présentes sur le territoire en matière de loisir et vie 
communautaire : 

• Centre communautaire le Trivent 
• Bibliothèque municipale 
• Maison communautaire (incluant une friperie) 
• Club Lions 
• Maison des jeunes et local des Matinées mères-enfants 
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• Sous-sol de l’église 

Autres équipements communautaires 

En plus des divers équipements, la Ville appuie et offre un support à des 
organismes communautaires permettant ainsi d’enrichir la vie au sein de la 
communauté (par exemple : Action Sentiers Lavallois, Association sportive de 
Sainte-Brigitte-de-Laval (ASSBDL), Centre de jour Feu Vert, Cercle de 
Fermières, Club de l’Âge d’or, Club de soccer SBDL, etc.). 

3.6.3 Immeubles et activités entraînant des contraintes 
anthropiques 

3.6.3.1 Carrières et sablières 

Les activités extractives, notamment les carrières et les sablières présentes sur 
le territoire, constituent une source de contraintes anthropiques. Deux sites sont 
actuellement en exploitation soit la sablière Vallière et la Sablière M.J. Vallée 
Enr. Certains sites seraient non exploités et d’autres auraient été restaurés. 

Tableau 3-16 :  Répartition géographique des carrières et sablières et 
superficie* 

Site exploité Site non 
exploité Site épuisé Site restauré TOTAL 

3 
(32 ha) 

4 
(3 ha) - 3 

(17 ha) 
10 

(52 ha) 
Sources : MRC de La Jacques-Cartier, 1997 ; MRN 1989, 1992 et 1995 ; MTQ, 1996. 
*Dans le calcul la sablière chevauchant les territoires de Sainte-Brigitte-de-Laval et de Beauport 
a été considérée, de même que la carrière limitrophe au territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval et 
qui est située sur les lots 1106 à 1110A du cadastre de la paroisse de Beauport. 
 

3.6.3.2 Gestion des déchets, disposition de rebuts et autres activités 
industrielles contraignantes 

Selon le SAR de la MRC de La Jacques-Cartier, un ancien dépotoir est présent 
sur le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval. Cet ancien dépotoir serait une 
source de risques environnementaux reliés à la contamination des sols.  

Le répertoire des terrains contaminés du MELCC inventorie deux terrains 
contaminés à Sainte-Brigitte-de-Laval, lesquels sont présentés au tableau 
suivant. 

Tableau 3-17 :  Terrains contaminés répertoriés sur le territoire 

Numéro du lieu Adresse civique 

X0301615 424, avenue Ste-Brigitte 
X0301756 170, avenue Ste-Brigitte 

Source : MELCC, Répertoire des terrains contaminés (terrains non réhabilités), 2019 
 
En ce qui concerne le terrain contaminé situé au 424 avenue Sainte-Brigitte, il 
serait contaminé par des huiles et graisses totales. Cependant, il n'est pas 
nécessaire de réhabiliter le terrain puisque le résultat d'une étude de 
caractérisation démontre que le niveau de contamination des sols est jugé 
conforme à l'usage actuel du terrain. Par exemple, un niveau de contamination 
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situé dans la plage B-C est conforme à un usage industriel. De plus, les 
contaminants ciblés sont non listés dans la Politique de protection des sols et 
de réhabilitation des terrains contaminés. 

3.6.3.3 Alimentation en eau potable, évacuation des eaux usées et traitement 
des boues 

Actuellement, la ville est alimentée en eau potable par 5 puits. Une grande 
proportion de résidences isolées est desservie par leur propre puits et leur 
propre installation septique visant l'évacuation et le traitement de leurs eaux 
usées. La Ville assure pour sa part un programme de vidange des installations 
septiques des citoyens.  

La Ville possède également 5 étangs aérés afin d’effectuer l’épuration des eaux 
usées.  

3.6.3.4 Transport d’énergie, télécommunications et câblodistribution 

La MRC a mis en place dans son schéma d’aménagement révisé des critères 
relatifs à l’implantation des équipements du réseau de transport d’énergie et de 
télécommunication. Sur le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval, deux antennes 
de télécommunication sont actuellement présentes. Les nombreuses 
montagnes du territoire pourraient cependant attirer d’autres entreprises ; de ce 
fait, la Ville devra mettre en place les mesures nécessaires afin d’encadrer 
l’implantation de tout nouvel équipement de transport d’énergie et de 
télécommunication. 

 ATTRAITS ET SITES D’INTÉRÊT  

3.7.1 Attraits et sites d’intérêt naturel et écologique  

La rivière Montmorency  

La rivière Montmorency fait partie de l’histoire du développement de Sainte-
Brigitte-de-Laval. Elle est un élément du patrimoine à la fois culturel et 
écologique. Encore aujourd’hui, le pouvoir attractif de la rivière amène les 
individus à vouloir vivre dans la municipalité. Elle offre également un potentiel 
de développement récréotouristique qui pourrait favoriser la rétention des 
touristes pour plus d’une journée. (MRC J-C, 2016) 

Les montagnes et collines 

Les montagnes qui entourent Sainte-Brigitte-de-Laval sont un point d’attrait 
majeur pour la ville. En automne, elles se transforment et offrent un paysage 
spectaculaire. Les collines du côté gauche de la rivière Montmorency sont 
visibles de la grande région de Québec, de ce fait, elles sont caractérisées 
comme une unité de paysage d’intérêt métropolitain13.  

 

 

13 AECOM, 2017. Analyse paysagère de la MRC de La Jacques-Cartier. p88 
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3.7.2 Attraits et sites d’intérêt esthétique  

Noyau villageois 

Le noyau villageois de la municipalité intègre plusieurs éléments d’intérêt tel que 
l’église, l’hôtel de ville (ancien presbytère) ainsi que les parcs municipaux 
Richelieu et de l’Étang. Son positionnement au creux de la vallée de la rivière 
Montmorency crée un effet englobant. De plus, les paysages composés de 
montagnes, d’une rivière, de lacs et de forêt proposent un paysage champêtre 
et dynamique. (MRC J-C, 2016)  

3.7.3 Attraits et sites d’intérêt patrimonial et culturel 

Ensemble institutionnel  

L’ensemble institutionnel composé de l’église, du cimetière et du presbytère font 
partie du patrimoine de la ville tant pour leur valeur architecturale qu’historique. 
De plus, il se situe dans le noyau villageois et l’ensemble institutionnel contribue 
à sa valeur esthétique. 

Calvaires de Sainte-Brigitte  

Trois calvaires ainsi qu’une croix lumineuse sont cités depuis 2005 en vertu de 
la Loi sur le patrimoine culturel. Érigées entre 1919 et 1971 ces croix 
correspondent à :  

• Calvaire du cimetière ;  
• Calvaire Jean-Gagnon ;  
• Calvaire Léonidas-Lachance ;  
• Croix lumineuse de Sainte-Brigitte-de-Laval.  

Un petit sentier sur des terrains privés permet de s’y rendre. Le point de vue à 
proximité de la croix est magnifique. 

 LE TRANSPORT 

3.8.1 Déplacements  

Les données de Statistique Canada (2016) révèlent que 95 % des répondants 
se déplacent en véhicule (en tant que conducteur ou passager), alors que 2 % 
utilisent le transport en commun et 3 % se déplacent à pied ou autrement. 
L’enquête origine-destination (MTQ, 2017) précise cette donnée, alors que 4 % 
des répondants utilisent le transport en commun ou une combinaison 
auto/transport en commun (bimodal). 

Le temps de trajet domicile-travail moyen est de 15 à 29 minutes (26 % des 
répondants) et 30 à 44 minutes (40 %). L’heure de départ est principalement 
entre 6h00 et 6h59 (32 % des répondants) et 7h00-7h59 am (33 %) (Statistique 
Canada, 2016).  

3.8.2 Réseau local  

Sainte-Brigitte-de-Laval est une ville enclavée. L’artère principale, l’avenue 
Sainte-Brigitte, se termine en cul-de-sac à son extrémité nord-est. Deux routes 
locales limitent l’accès au territoire, soit l’avenue Sainte-Brigitte et le boulevard 
du Lac qui relient respectivement à la ville de Québec et à la municipalité de 
Lac-Beauport.  
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À noter que quelques voient locales sont attachées à des voies du réseau local 
de la ville de Québec. Entre autres, pour avoir accès à la rue des Remous, les 
citoyens doivent passer par le chemin du Silex, sur le territoire de la ville de 
Québec. Autre fait intéressant, la rue Valmont appartient partiellement à Sainte-
Brigitte-de-Laval ; du côté nord-est, les résidences se situent à Sainte-Brigitte 
alors que du côté sud-ouest, elles se situent à Québec. Il en va de même pour 
le secteur du lac Poulin, qui est accessible via la municipalité de Lac-Beauport.   

L’avenue Sainte-Brigitte est considérée comme une route collectrice par la MRC 
de La Jacques-Cartier, et comme une route de camionnage à accès restreint. 
Elle est particulièrement sollicitée durant les périodes de pointe du matin et du 
soir. Selon l’enquête Origine-Destination de 2017, le lieu d’emploi de près de 
80 % de ceux qui utilisent la voiture pour se rendre au travail se situe dans 
l’agglomération de Québec.  

Ainsi, avec la forte croissance de la ville viennent de nouvelles problématiques 
de trafic. Si le volume actuel de trafic durant les périodes de pointe n'apparaît 
pas compromettre la capacité théorique de ces infrastructures routières en 
section courante, il y aurait malgré tout, des signes que la fonctionnalité et la 
sécurité de ces routes structurantes soient affectées. De plus, l'avenue Sainte-
Brigitte est une route sinueuse en milieu accidenté où on retrouve bon nombre 
d'intersections et d'accès directs. 

3.8.3 Transport en commun 

Les citoyens de Sainte-Brigitte-de-Laval travaillent majoritairement à l’extérieur 
de la ville et, de ce fait, une grande proportion de leurs déplacements s’effectue 
en automobile, en tant que conducteur ou passager, afin de rejoindre leur lieu 
d’emploi et d’activités. 

L’avenue Sainte-Brigitte constitue un corridor de transport en commun d’intérêt 
métropolitain par la MRC de La Jacques-Cartier.  

À cet effet, le service de transport collectif de la Jacques-Cartier (TCJC) est 
disponible sur le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval. Ce service est régional et 
géré par la MRC de La Jacques-Cartier. Toutefois, le Réseau de Transport de 
la Capitale (RTC) limite le nombre d’arrêts sur son territoire ce qui contraint le 
TCJC à restreindre le nombre d’arrêts d’autobus et à cet effet, seuls deux arrêts 
sont présentement disponibles.  

Le TCJC dessert la ville à partir du noyau villageois (rue Bellevue) et offre un 
déplacement à destination des principaux lieux d’emplois de l’agglomération de 
Québec à raison de deux allers le matin et deux retours le soir, du lundi au 
vendredi, aux heures de pointe.  

On trouve deux stationnements incitatifs le long du parcours, soit au commerce 
Accommodation du domaine Beaulieu et à l’église, au cœur du noyau villageois. 
À noter que le stationnement incitatif d’Accommodation du domaine Beaulieu 
est situé sur le territoire de la Ville de Québec.  

Un service de transports adaptés est également offert sur le territoire, également 
géré par la MRC de La Jacques-Cartier. Offert du lundi au vendredi, de 7h00 à 
16h00, il est offert aux personnes admises en vertu de la politique d’admissibilité 
du ministère des Transports du Québec. 
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3.8.4 Réseau cyclable 

La ville comporte quelques pistes cyclables, notamment sur l’avenue Sainte-
Brigitte, mais aucun réseau cyclable d’intérêt métropolitain. 

3.8.5 Réseau projeté 

Étroitement associé au développement urbain, le prolongement du réseau 
routier se fera de façon ponctuelle. 

L’ouverture de nouvelles rues se fera à l’intérieur du périmètre urbain et sera 
encadrée par le règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux 
avec les promoteurs et adjoint des réseaux d’aqueduc et d’égout.  Des études 
sont également en cours de réalisation afin de trouver des solutions pour le 
désenclavement de la ville.  L’ouverture de nouvelles rues à l’extérieur du 
périmètre d’urbain est possible, sous conditions, à l’intérieur d’une affectation 
récréative (REC). 

 ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

Sainte-Brigitte-de-Laval a adhéré au Programme Climat municipalités (PCM) du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC) qui soutient les municipalités 
souhaitant réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) et combattre 
les changements climatiques.  

À court, moyen ou long terme, les changements climatiques pourraient affecter 
les activités urbaines et, par le fait même, avoir d’importants impacts sur notre 
mode de vie, nos infrastructures publiques et notre développement économique. 
Le cas échéant, le milieu municipal sera appelé à entreprendre diverses 
mesures afin de minimiser les dommages et les coûts associés à certains effets 
négatifs liés aux changements climatiques, dont les îlots de chaleur urbains, 
l’augmentation des risques de feux de forêt, le contrôle de l’érosion le long des 
rives, la prévention des inondations et l’approvisionnement en eau potable. 

Par conséquent, il faut dès maintenant commencer à réfléchir à notre façon 
d’aménager le territoire et nos milieux de vie. Certaines pratiques gagneront à 
être ajustées afin de diminuer notre vulnérabilité aux changements climatiques. 
En effet, la structure des réseaux techniques (route, eau, électricité) et 
également l’emplacement des lieux de résidence ou leur aménagement sont 
autant de facteurs susceptibles d’influencer la vulnérabilité d’un quartier ou 
d’une municipalité. 

Dans cette foulée, la MRC de La Jacques-Cartier a produit un plan d’action pour 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre de sept municipalités de son 
territoire. Les interventions qui ont été identifiées au plan d'action ont été 
divisées selon deux secteurs d'activités, soit les secteurs corporatif et collectif 
et sont brièvement présentées dans le tableau suivant. 
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Tableau 3-18 : Synthèse des actions privilégiées pour la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre 

Secteur Thème Action à privilégier 
C

or
po

ra
tif

 

Infrastructures 
municipales  
(bâtiments) 

• Mise à niveau de l’éclairage des bâtiments 
• Conversion de l’éclairage public 
• Promotion de pratiques écoénergétiques 
• Audits énergétiques 
• Isolation et calfeutrage des bâtiments 
• Installation de fenêtres écoénergétiques 
• Installation de thermostats programmables 
• Optimisation de l’efficacité de pompage – Gestion des 

eaux 

Équipements  
motorisés 

• Optimisation des ressources 
• Formation et sensibilisation des chauffeurs 
• Politique d’entretien des véhicules 
• Utilisation de carburant alternatif 
• Achat de véhicules hybrides et électriques 

Gestion des 
eaux 

• Station de traitement des eaux usées 
• Toilettes à débit réduit et urinoirs sans eau 
• Politique de conservation de l’eau potable 
• Éliminer les fuites d’eau 
• Gestion durable des eaux pluviales 

C
ol

le
ct

if 

Matières 
résiduelles 

• Programme de soutien au compostage domestique 
• Programme de subvention pour l’achat de couches 

lavables 
• Réduction du volume des matières résiduelles 
• Biométhanisation et/ou compostage (collecte 3e voie) 

Transport 
routier collectif 

• Promotion de modes de déplacements alternatifs – 
Transport actif 

• Promotion du Programme écoconduite 
• Promotion de modes de déplacements alternatifs – 

Transport durable 
Source : MRC de La Jacques-Cartier 
  



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 36 
 

 

Plan 2 : Portrait du territoire  
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 Grandes orientations 

d’aménagement 

Dans la foulée de sa planification stratégique, les grandes orientations 
d’aménagement du plan d’urbanisme déterminent les objectifs et les priorités 
d’aménagement que la Ville entend poursuivre au cours des prochaines années. 
Ces orientations découlent du diagnostic posé sur le territoire, des principes mis 
de l’avant pour le développement durable de la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval, 
des consultations menées ainsi que des principes et des orientations du SAR 
de la MRC de La Jacques-Cartier. 

Ces orientations sont les suivantes : 

Orientation 1 Revitaliser le noyau villageois 

Orientation 2  Accroître la qualité de vie des citoyens de Sainte-
Brigitte-de-Laval 

Orientation 3 Favoriser l’attractivité, la compétitivité et l’efficience 
économique tout en s’assurant d’un développement 
économique durable 

Orientation 4  Favoriser l’utilisation optimale des ressources du 
territoire dans une perspective de développement 
durable 

Orientation 5 Assurer une protection élevée de l’environnement et 
mettre en valeur les ressources du milieu 

Orientation 6 Favoriser une consommation de l’espace cohérente, 
responsable et durable 

Orientation 7 Favoriser le sentiment d’appartenance ainsi que le 
développement d’une identité territoriale 

Orientation 8  Favoriser l’aménagement et le développement cohérent 
et harmonieux du territoire tout en favorisant la 
reconnaissance et le respect de l’autonomie de la Ville 
de Sainte-Brigitte-de-Laval dans un contexte de partage 
des responsabilités en matière d’aménagement du 
territoire et d’urbanisme 

Elles sont décrites en détail ci-après. 

 

 

 

 



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 38 
 

 

Orientation 1 : 
Revitaliser le noyau villageois 

Figure 4-1 : Le noyau villageois 

 

Cette première grande orientation vise l’objectif suivant : 

• Revitaliser le noyau villageois le long de l’avenue Sainte-Brigitte entre le 
secteur du lac Gaudreault et la rue de l’Aqueduc.  

Plus précisément, la Ville travaillera sur les trois axes suivants : 

• Animer le noyau villageois 
• Stimuler le dynamisme économique 
• Assurer l’accessibilité et la sécurité 

La mise en œuvre de cette orientation devrait assurer une occupation 
dynamique du noyau villageois et une mise en valeur durable des potentiels en 
plus d’accroître régulièrement le potentiel attractif et la richesse foncière de la 
Ville.  

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes :  

 Requalifier le noyau villageois suite à l’apparition, ces dernières années, de 
nouveaux développements plus au sud de l’avenue Sainte-Brigitte. 
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 Modifier le règlement de zonage afin de : 
a) Valider la possibilité de réduire les marges de recul, pour permettre un 

encadrement plus serré de la rue et créer un environnement à l’échelle 
humaine. 

b) Augmenter les densités brutes (logement/hectare) dans les secteurs 
urbains, tout en accordant une attention particulière à l’intégration et au 
maintien du caractère villageois. 

 Redynamiser le noyau villageois en profitant du potentiel attractif et 
commercial des lieux d’emplois dans le noyau villageois en fonction des 
localisations à prioriser, de l’identité et de la nature des milieux habités. Plus 
précisément, la redynamisation du noyau villageois passera par : 
a) L’adoption et la mise en œuvre d’un programme particulier d’urbanisme 

(PPU) 
b) La mise en œuvre du plan conceptuel du noyau villageois 

→ Mise en valeur urbaine pour le secteur à l’entrée du noyau 
villageois (Lac Gaudreault)  

→ Consolider le secteur commercial le long de l’avenue Sainte-
Brigitte entre la rue Auclair et la rue des Alpes ; 

→ L’adoption d’un règlement sur les démolitions ; 

→ Création de programmes d’incitatif financier afin de faciliter les 
rénovations et le traitement des façades des bâtiments situés à 
l’intérieur du noyau villageois ;  

→ L’élaboration d’un guide sur l’affichage commercial et 
communautaire ; 

→ L’augmentation de l’offre de stationnements publics ; 

→ La création d’espaces multigénérationnels ; 

→ La réfection de l’intersection composée par les rues du 
Couvent, de la Fabrique, Auclair et l’avenue Sainte-Brigitte ;  

→ Implantation une nouvelle bibliothèque municipale 

→ Création d’une interconnexion entre la future école primaire 
(Trivent 3) et le sentier des Dunes afin de favoriser l’émergence 
de classe en nature. 

→ Cela amènera également une mise à niveau importante du 
sentier des Dunes avec la construction d’un stationnement et 
d’un bâtiment d’accueil distinctif. 

 Mettre en œuvre les propositions et les recommandations de l’étude de 
circulation effectuée dans le noyau villageois afin de ramener une circulation 
plus claire, fluide et sécuritaire et de favoriser les déplacements actifs à vélo 
et piétonniers au détriment de la voiture (mobilité durable). 

 Doter la Ville d’une politique d’ouverture de rue afin de prioriser le bouclage 
interne du réseau routier et des interventions prévues au Plan directeur de 
circulation et de prévoir la participation aux infrastructures municipales.   
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Orientation 2 : 
Accroître la qualité de vie des citoyens de la Ville de 
Sainte-Brigitte-de-Laval  

Cette seconde grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Favoriser la création de parcs et espaces verts ; 
• Bonifier les équipements collectifs et les services aux citoyens ; 
• Voir à l’amélioration de l’offre de service en matière de transport collectif et 

actif ; 
• Améliorer sa capacité d’anticiper et d’agir devant certaines circonstances 

pouvant porter atteinte à la santé à la sécurité et au bien-être des 
personnes ; 

• Encadrer l’aménagement et le développement de nouveaux territoires de 
critères et de prescriptions visant à offrir des milieux de vie innovants, 
conviviaux, complets et inclusifs ; 

• Encadrer le développement de milieux urbains par des critères et des 
prescriptions visant l’intégration architecturale dans le cadre d’une 
recherche de densification.  

La mise en œuvre de cette orientation devrait assurer le maintien et une mise 
en valeur durable des potentiels en plus d’accroître régulièrement le potentiel 
attractif de la Ville.  

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes : 

 Modifier le règlement de zonage afin de : 
a) Valider la possibilité de réduire les marges de recul dans certains 

secteurs, pour permettre un encadrement plus serré de la rue et 
créer un environnement à l’échelle humaine ; 

b) Augmenter les densités nettes (logement/hectare) dans les secteurs 
urbains. 

 Maintenir les subventions pour le transport collectif de la Jacques-Cartier 
et le taxi-bus de Sainte-Brigitte-de-Laval afin de favoriser le transport en 
commun vers les lieux d’emplois. 

 Maintenir les études d’opportunités pour désenclaver la Ville de Sainte-
Brigitte-de-Laval par l’axe Est-Ouest (via la municipalité de Lac Beauport) 
et par le nord (rue Labranche) pour des raisons de sécurité. La Ville 
possède axe Nord-Sud et un axe Est-Ouest (boulevard du Lac) fragile et 
vulnérable. Malgré la réfection de l’avenue Sainte-Brigitte des dernières 
années entre l’Arrondissement de Beauport et la rue des Monardes (2007-
2011), celle-ci ne semble plus répondre à la demande actuelle. 

 Se doter d’un plan directeur des équipements récréatifs et culturels et des 
sites naturels d’intérêt afin de mieux adapter les équipements pour la 
population en fonction des différents groupes d’âge. 

 Favoriser des principes d’accessibilité universelle et de parcours sans 
obstacle. 

 Favoriser des mesures de sécurité urbaine favorisant le sentiment de 
sécurité des citoyens. 

 Privilégier l’aménagement de l’emprise publique des voies de circulation 
favorisant l’intégration des divers modes de déplacements actifs favorisant 
la mobilité durable. 

 Favoriser l’augmentation des structures dédiées au vélo et aux 
déplacements à pieds. 
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Orientation 3 : 
Favoriser l’attractivité, la compétitivité et l’efficience 
économique tout en s’assurant d’un développement 
économique durable 

Cette troisième grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Favoriser la consolidation et la croissance des entreprises touristiques en 
place, afin de créer des lieux d’emplois de qualité 

• Valoriser les paysages identitaires en lien avec le développement de 
produits recréotouristiques ; 

• Assurer les conditions favorables à la poursuite du développement 
touristique 

• S'assurer du renouvellement des produits et attraits touristiques 
• Voir au développement d'espaces adéquats pour recevoir des usages liés à 

l’industrie et au commerce 
• Diminuer les impacts négatifs du transport routier 
• Favoriser une mixité d’usages à la fois complémentaire, non concurrentiel 

et compatible avec le territoire. 
• Favoriser le développement d'une mobilité durable sur l'ensemble du 

territoire 

La mise en œuvre de cette orientation devrait assurer une occupation 
dynamique du territoire, un accroissement et une mise en valeur durable des 
potentiels attractifs.  

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes :  

Renforcer le maillage des équipements d’envergure régionale avec les réseaux 
et les installations récréatives locales afin d’accroître leur utilisation et leur 
visibilité. Cet objectif se concrétisera notamment avec une meilleure connexion 
des réseaux cyclables et pédestres locaux avec le noyau villageois et la rivière 
Montmorency.  

 Maintenir et augmenter l’offre de sentiers pédestres et de pistes cyclables 
sur le territoire puisque la ville possède un des plus beaux réseaux de 
sentiers pédestres avec des vues imprenables, et ce, à proximité de la ville 
de Québec. Plus précisément, la Ville devra :  
a) Maintenir la qualité exceptionnelle des sentiers pédestres existants 

(Montagnard et Montagne-à-Deux-Têtes) 
b) Aménager une halte pour cyclistes, le long de la rivière Montmorency 
c) Consolider le sentier des Dunes et aménager un accès sécuritaire à 

la rivière Montmorency 
d) Aménager un sentier pédestre reliant le Domaine de la Rivière-aux-

Pins et le Domaine Sainte-Brigitte-sur-le-Golf. 
e) Investiguer afin de déceler le réel potentiel du secteur de la rive Est 

de la rivière Montmorency située entre le noyau villageois et l’île 
Enchanteresse. 

Ces connexions s’effectueront en priorité par les corridors verts d’accès 
public longeant l’avenue Sainte-Brigitte et la rivière Montmorency dans le 
but d’aboutir dans le noyau villageois (ex. : prolongement de la piste 
cyclable existante entre le boulevard du Lac et la rue des Monardes) 

 Mieux encadrer la pratique des véhicules hors route (VHR) afin que Sainte-
Brigitte-de-Laval soit à la fois une destination et une porte d’entrée 
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d’importance et reconnue et par ses usagers. Par exemple, la pratique de 
la motoneige sera centralisée à proximité du noyau villageois avec la 
bonification du stationnement incitatif localisé au bout de la rue Auclair via 
le Domaine des Hautes-Terres et une offre de services (restauration, 
hébergement, entreposage sous de forme de marina) répondant aux 
besoins actuels des motoneigistes. De plus, il sera possible d’avoir accès, 
pour les touristes, à des expéditions nordiques en motoneige avec des 
guides certifiés par l’entremise d’une entreprise déjà établie à Sainte-
Brigitte-de-Laval (Nord Expe). 

 Maintenir les activités récréatives de plein air (randonnée pédestre, ski de 
fond, raquette), qui seront encore permises à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation dans l’affectation récréoforestière.  

 Améliorer et favoriser les retombées touristiques des équipements 
régionaux et plus précisément dans le noyau villageois, car ce dernier est 
situé à l’entrée de la plupart des équipements régionaux (sentiers 
pédestres, motoneige). 

 Doter la Ville d’un Plan directeur de développement des activités 
récréotouristiques. 

 Doter la Ville d’un Plan directeur des parcs et équipements sportifs en y 
intégrant un volet pour les équipements valorisants la mobilité active.  
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Orientation 4 : 
Favoriser l’utilisation optimale des ressources du 
territoire dans une perspective de développement durable 

Cette quatrième grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Assurer le maintien des caractéristiques naturelles jusqu’à l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation, dont le relief, les cours d’eau, le couvert forestier 
et les milieux humides ; 

• Promouvoir une consommation raisonnable et optimale des espaces de 
façon à protéger les milieux naturels ; 

• Protéger et mettre en valeur le milieu forestier ; 
• S'assurer d'une gestion proactive de l’environnement et des matières 

résiduelles 

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes :  

 Introduire des aires de conservation sur le territoire. La proximité des milieux 
naturels et des cours d’eau peut jouer un rôle accru sur la qualité de vie de 
la population et pour le développement durable de Sainte-Brigitte-de-Laval. 
Des aires de conservation pourront être aménagées ou créées afin 
d’assurer la préservation d’habitats naturels ou d’écosystèmes d’intérêt tout 
en permettant l’accès public (ex. : création d’un Parc régional à l’est du 
territoire, aménagement du milieu humide à proximité de la rue de l’Étang). 

 Maintenir le programme Conservons, protégeons et reboisons Sainte-
Brigitte afin que la Ville continue de reboiser les développements 
immobiliers autorisés ces dernières années.  

 Poursuivre la plantation d’arbres et d’arbustes sur les terrains municipaux 
afin d’être un leader en protection de l’environnement. 

 Poursuivre l’acquisition des terrains naturels pour assurer la protection et la 
pérennité des milieux naturels et garder une accessibilité publique et plus 
précisément le long de la rivière Montmorency. 

 Intégrer le RCI 2010-41 visant à limiter les interventions humaines afin de 
protéger les prises d’eau dans le bassin versant de la rivière Montmorency 
dans le règlement de zonage. L’intégration complète du RCI 2010-41 va 
répondre aux objectifs de protection de l’environnement et développement 
durable, car plusieurs normes (implantation, déboisement, etc.) vont au-delà 
de celles prévues à la Politique de protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables du gouvernement provincial. 

 Maintenir la Brigade verte afin de mieux contrôler, sur le terrain, les aspects 
suivants : 
a) Gestion des matières résiduelles  

→ Inspection des chantiers de construction afin de valider si 
l’installation de conteneurs pour les matériaux secs. Le tout 
conformément au PGMAR-CMQ. 

b) Inspection pré-collecte des matières résiduelles afin de détecter des 
matériaux non conformes et non acceptés via le règlement sur la 
gestion des matières résiduelles 

→ Poursuivre les démarches pour la récupération, le recyclage et 
le réemploi des matières résiduelles ; 

c) Gestion de l’eau potable 

→ Sensibilisation et inspection dans le cadre des périodes de 
restrictions d’eau (coordination service TP) 
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→ S’assurer du respect des permis d’arrosage émis par le service 
d’urbanisme ; 

→ Promotion des politiques de subvention (ex. toilettes à faible 
débit) pour des secteurs ciblés. 

 Maintenir et accroître la collecte des matières organiques.  
 Renforcer l’application de la réglementation en matière d’utilisation de l’eau 

potable.  
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Orientation 5 : 
Assurer une protection élevée de l’environnement et 
mettre en valeur les ressources du milieu 

Cette cinquième grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Protéger et mettre en valeur les territoires et bâtiments d’intérêt ; 
• Protéger les milieux humides ; 
• Conserver les milieux naturels ; 
• Assurer une mise à niveau et l’entretien adéquat des installations 

septiques ; 
• Assurer l’entretien des équipements d’assainissement des eaux ; 
• Poursuivre les démarches pour la récupération, le recyclage et le réemploi 

des matières résiduelles ;  
• Assurer une gestion durable de la ressource « eau » ; 
• Préserver ou améliorer de la qualité des cours d’eau ; 
• Protéger les rives et le littoral. 

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes :  

 Réviser le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) afin d’être concordant et cohérent avec la revitalisation 
du noyau villageois sur la protection et la mise en valeur des bâtiments 
d’intérêts. 

 Protéger l’approvisionnement en eau potable de la manière suivante : 
a) Consolider et améliorer le réseau d’infrastructure de distribution d’eau 

potable 
b) Surveiller la consommation d’eau potable 
c) Créer une réserve de sécurité en cas de période d’interdiction 
d) Créer une réserve pour la protection contre les incendies 
e) Adopter une réglementation afin de protéger davantage les aires 

d’alimentation en eau potable existantes (Puits SBL-1 à SBDL-5) 
À cet effet, la ville s’est engagée à supprimer l’agrandissement du 
périmètre urbain autorisé par la communauté métropolitaine de 
Québec (CMQ) dans le cadre de l’adoption du PMAD en 2012, car 
l’agrandissement en question se retrouve dans le bassin versant de 3 
des 5 prises d’eau potable de la Ville. Dans un contexte actuel de 
protection des prises d’eau, la Ville de Sainte-Brigitte est prête à 
sacrifier des zones potentielles pour le développement immobilier afin 
de les déplacer dans des zones plus propices au développement.  

 Collaborer davantage avec l’organisme de bassin versant (OBV) 
Charlevoix-Montmorency afin de mettre en œuvre les actions proposées 
exclusivement pour la rivière Montmorency Le tout en fonction des enjeux 
suivants :  
a) Enjeu qualité 
b) Enjeu quantité 
c) Enjeu sécurité 
d) Enjeu écosystème 
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Les actions spécifiques à la rivière Montmorency sont ainsi : 

Enjeu de qualité  Enjeu de quantité  

• Mettre en place un programme 
d’analyse et de suivi de la qualité des 
eaux de surface ; 

• Assurer l’arrimage entre le Plan 
directeur de l’eau et les outils de 
planification d’aménagement du 
territoire ; 

• Adopter des pratiques 
environnementales d’entretien des 
réseaux routiers, par : 
 L’adoption de méthodes écologiques 
pour l’entretien des fossés pour 
favoriser l’infiltration et la filtration 
des eaux de ruissellement ; 

 L’ajout de bermes dans les secteurs 
de fortes pentes afin de réduire la 
vitesse de l’écoulement ; 

 La stabilisation aux abords de 
ponceaux. 

• Sensibiliser la population afin d’enrayer 
l’utilisation de véhicules récréatifs 
motorisés dans les cours d’eau ; 

• Mettre à jour la politique de la Ville pour 
la mise aux normes des installations 
septiques accompagnée d’un 
programme de soutien technique ou 
financier ; 

• Maintenir le programme d’analyse 
volontaire de l’eau des puits privés. 

• Mettre en place un programme et un 
règlement d’économie d’eau potable ; 

• Étudier la faisabilité d’instaurer une 
tarification de l’eau pour : 
 Certains usages commerciaux et 
industriels ayant une forte 
consommation d’eau ; 

 Usages accessoires (piscines, 
spas, etc.) ; 

• Intégrer dans les règlements 
d’urbanisme des mesures de gestion 
durable des eaux pluviales ; 

• Inciter les promoteurs à adopter des 
principes de lotissement durable dans 
la conception de nouveaux 
développements pour la gestion et la 
valorisation des eaux de pluie. 

Enjeu sécurité Enjeu écosystème 

• Établir un protocole de suivi de la 
présence des castors en lien avec les 
risques d’inondation ou de bris de 
barrage ; 

• Préciser et compléter la cartographie 
des zones inondables et des zones 
d’embâcles. 

• Organiser des campagnes de 
sensibilisation et des ateliers de 
formation concernant la lutte à 
l’érosion et à la sédimentation ; 

• Élaborer un programme de 
stabilisation et de revégétalisation des 
rives. 
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Orientation 6 : 
Favoriser une consommation de l’espace cohérente, 
responsable et durable  

Cette sixième grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Maintenir une faible densité dans les milieux ruraux ; 
• Orienter et consolider le développement vers les noyaux périurbains et le 

noyau villageois. 

La mise en œuvre de cette orientation devrait assurer une meilleure stratégie 
de consolidation des secteurs déjà développés ces dernières années.  

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes :  

 Établir le seuil maximal de densité d’occupation à 2 logements à l’hectare 
ou moins en fonction des secteurs de contraintes (ex. fortes pentes), et ce, 
à l’extérieur du périmètre d’urbanisation. Ainsi, les lots devront avoir une 
superficie de 5000 m2 au minimum. De plus, la Ville optera pour de plus 
grands frottages afin de réduire la consommation d’espace et de mieux 
adapter les projets dans leur environnement ; 

 Ne permettre les projets de développements à moyenne et forte densité 
que dans le noyau villageois ainsi que les noyaux périurbains (NP-1 et NP-
2) ; 

 Assurer une réflexion quant à la consolidation du territoire tout en 
respectant les exigences liées à la consolidation et apparaissant à l’article 
4.6 du document principal du SAR. Ainsi, les quartiers existants et situés 
dans les noyaux périurbains feront face à une consolidation pouvant inclure 
des insertions et une diversification des typologies d’habitation, car certains 
promoteurs tentent de revoir le mode d’occupation de leur développement 
afin de répondre aux tendances du marché immobilier actuel. 
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Orientation 7 : 
Favoriser le sentiment d’appartenance ainsi que le  
développement d’une identité territoriale 

Cette septième grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Protéger les paysages naturels structurants de la Ville de Sainte-Brigitte-de-
Laval ;  

• Identifier, protéger et valoriser le patrimoine naturel et bâti ;  
• Préserver le maximum de végétation à l'intérieur et autour des périmètres 

urbains ;  
• Préserver et améliorer le caractère distinctif du territoire, sur les plans 

culturel, patrimonial et paysager. 

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes :  

 Réviser le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) afin d’être concordant et cohérent sur la protection et la 
mise en valeur des bâtiments d’intérêt patrimonial ; 

 Intégrer les recommandations de l’analyse de paysagère effectuée par la 
MRC de La Jacques-Cartier dans le règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA) ; 

 Créer un concours local récompensant : 
a) Les plus beaux aménagements paysagers (construction neuve, en 

bordure d’un lac) ; 
b) Les plus beaux travaux de 

construction/rénovation/agrandissement/conversion d’immeuble ; 
c) Les réussites d’intégrations architecturales de nouveaux bâtiments 

dans son milieu (urbain, rural, forestier). 
 Développer un plan de services aux citoyens en priorisant l’intégration des 

produits récréotouristiques aux activités sportives et de loisir de la ville en 
facilitant une desserte de la première clientèle, soit les citoyennes et 
citoyens de la Ville.  
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Orientation 8 : 
Favoriser l’aménagement et le développement cohérent et 
harmonieux du territoire tout en favorisant la reconnaissance 
et le respect de l’autonomie de la Ville de Sainte-Brigitte-de-
Laval dans un contexte de partage des responsabilités en 
matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme  

Cette huitième grande orientation vise les objectifs suivants : 

• Favoriser l’aménagement de secteurs multifonctionnels à l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation, combinant lieux d’habitation et de travail, de 
moyenne et forte densité ; 

• Voir à la consolidation des zones urbaines, surtout par la réhabilitation des 
friches urbaines et la densification des secteurs urbanisés périphériques de 
manière à réduire l’empreinte écologique ;  

• Assurer une consommation responsable de l’espace, en misant sur la 
requalification en milieu urbain et en évitant l’ouverture de nouvelles rues à 
l’extérieur du périmètre urbain ;  

• Opter pour une gestion écologique des nouveaux développements ;  
• Intégrer les infrastructures nécessaires aux déplacements collectifs et actifs 

aux développements actuels et futurs ;  
• Favoriser, à l’extérieur des périmètres d’urbanisation, l’implantation de 

terrains avec de plus grandes superficies et dont le frontage sera adapté au 
type de voie de circulation.  

La mise en œuvre de cette orientation repose sur les actions suivantes : 

 Aménager, dans le centre du noyau périurbain 1 (NP-1), les usages 
suivants :  
a) Un parc d’affaires (Parc d’affaires Moulin Vallière) ; 
b) Une mixité d’usages compatibles répondant aux besoins des secteurs 

habités existants ; 
 Prioriser la consolidation des friches urbaines et la requalification en milieu 

urbain afin d’éviter d’ouvrir de nouveaux secteurs à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation ; 

 Maintenir la construction de liens cyclables et piétonniers entre les différents 
développements, les quartiers résidentiels et les institutions existantes (ex. : 
écoles) afin de rendre les déplacements plus sécuritaires et conviviaux ; 

 Réaliser un plan directeur de circulation qui fera état des opportunités afin 
de désenclaver la ville pour des raisons de sécurité (bouclages internes et 
externes) ; 

 Assurer l’encadrement des nouveaux développements dans la cadre d’un 
règlement sur les Plans d’aménagement d’ensemble (PAE) ou d’un 
Programme particulier d’urbanisme (PPU) ; 

 Mettre à jour le guide d’accompagnement pour les promoteurs voulant 
développer de manière durable le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval. 
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 Affectations du sol 

L’article 83 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme stipule que le plan 
d’urbanisme doit définir les aires d’affectation du sol et les densités de son 
occupation. Cette attribution permet notamment d’orienter le développement 
dans la ville en indiquant les vocations des différentes parties du territoire et les 
intensités de l’occupation du sol qui soient conséquentes avec les grandes 
orientations d’aménagement. 

Les affectations qui meublent le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval sont : 

• Affectation urbaine (PU)  

• Affectation industrielle (IND)   

• Affectation récréative (REC)  

• Affectation récréo-forestière (RF)  

• Affectation forestière (F)  

• Affectation rurale (RUR)  

• Affectation Programme particulier d’urbanisme (PPU) 

• Affectation consolidation (CO) 
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Plan 3 : Affectation du sol  
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Affectation urbaine (PU) 

L’affectation urbaine correspond au périmètre d’urbanisation régional. Elle 
comprend donc les concentrations urbaines actuelles ainsi que les espaces que 
la Ville réserve à l’expansion future. Tel que mentionné à la section 6.1.1, le 
périmètre d’urbanisation identifie les endroits où l’intensité des activités 
humaines est et sera susceptible d’être la plus grande. C’est à l'intérieur de ces 
aires que l’essentiel du développement résidentiel, commercial, institutionnel et, 
dans une moindre mesure, industriel, doit s’effectuer et que la grande majorité 
des réseaux de rues, d’aqueduc et d’égout doit s’implanter.  

L’implantation d’infrastructures de traitement ainsi que les réseaux hors 
périmètres urbains ne seront autorisé qu’exceptionnellement dans le cadre de 
projets touristiques majeurs et résidentiels complémentaires à ces projets ou en 
raison de problèmes environnementaux reliés à l’approvisionnement en eau 
potable ou d’opération des eaux usées. 

Affectation rurale (RUR)  

L’affectation rurale est située en périphérie du périmètre d’urbanisation et 
comprend un usage essentiellement résidentiel. Selon les endroits, les 
habitations qui s’y trouvent sont des résidences permanentes ou secondaires. 
Bien que des projets de lotissement ponctuels assez récents puissent avoir été 
réalisés afin de permettre la consolidation de ces secteurs, l'intensité du 
développement y est beaucoup moins soutenue que dans le périmètre 
d'urbanisation.  

Affectation récréative (REC)  

Les aires d’affectation récréatives sont destinées au loisir, au plein air, aux 
activités sportives, à la détente ou à la villégiature. Elles ont été délimitées en 
vue d'accueillir les activités qui nécessitent des équipements assez élaborés et 
qui impliquent plus de contraintes, généralement liées à la récréation intensive. 
Toutefois, des activités de récréation extensive peuvent s’y dérouler.  

Étant donné la nature de ces équipements, la mise en place et l’extension des 
réseaux de services sont autorisées dans cette affectation, et ce, aux fins 
spécifiques de desserte et de rentabilisation des usages récréatifs qui y sont 
prévus et autres usages connexes. Certaines autres fonctions compatibles 
comme l’habitation, les commerces et les services seront permises à titre de 
compléments à ces usages. 

Affectation récréo-forestière (RF) 

Cette aire d’affectation couvre une très grande partie du territoire de la ville et 
fait office de zone tampon entre les activités urbaines et rurales et les activités 
forestières. 

Une importante part des activités qui s’y déroulent sont liées à la ressource 
forestière. Ces lieux sont riches sur le plan faunique et sont essentiels au 
développement touristique, car ce sont des endroits privilégiés pour la chasse, 
la pêche, le canot-camping et la villégiature. Ces activités récréatives sont 
surtout à caractère extensif et elles misent sur la vie en milieu naturel. 
Néanmoins, certaines activités avec un peu plus d'impact peuvent tout de même 
s'y dérouler (par exemple, la motoneige). 

Des usages résidentiels de faible densité pourraient être compatibles avec une 
aire d’affectation récréo-forestière à certaines conditions. Plus particulièrement, 
un Programme particulier d’urbanisme viendra préciser l’aménagement hors 
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périmètre d’urbanisation de la consolidation du Domaine GENESSEE via le 
développement d’un projet intégré à vocation résidentielle et touristique dans 
l’aire d’affectation RF-2. 

Affectation forestière (F)  

Cette aire d’affectation vise, avant toute autre activité, une gestion saine et 
durable de l’ensemble des ressources que renferme le domaine forestier. 
Celles-ci doivent être protégées pour en assurer la pérennité tout en maximisant 
les retombées économiques favorables pour la communauté. Toutefois, 
d'autres formes d'exploitation ou d'occupation de nature extensive ayant peu de 
conséquences environnementales y seront autorisées, comme les chalets de 
villégiature et les activités récréatives de plein air. 

Affectation industrielle (IND)  

L’affectation industrielle concerne trois principaux secteurs de la ville où l’on 
retrouve des usages industriels.  

Secteur Sud  

Le premier secteur regroupe deux zones industrielles qui sont situées au sud 
du territoire et plus précisément sur les anciennes terres de la sablière CSL 
Loma Inc. Ce secteur industriel est situé à l’extérieur du périmètre urbain et se 
limite à des activités industrielles légères et à l’extraction de matières. Les 
sablières ne sont pas en opération. Ce secteur était auparavant identifié 
Carrefour de la nouvelle économie. Or, cette zone est peu propice au 
développement industriel et sera visée par une demande de modification au 
schéma d’aménagement.  

Secteur Nord  

Ce deuxième secteur a été créé en 2010 afin de rendre conforme l’usage d’une 
carrière-sablière localisé sur la rue Saint-Louis. Ce secteur est également situé 
à l’extérieur du périmètre urbain et permet uniquement extraction de matières.  

Parc technologique – rue de l’Escalade  

Ce secteur a été créé en 2019 afin de permettre l’implantation d’industries 
légères à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, notamment des entreprises 
visant la production et la transformation de cannabis sur son territoire.  

Affectation Programme particulier d’urbanisme (PPU) 

L’affectation Programme particulier d’urbanisme concerne deux secteurs de la 
ville où l’on prévoit à court ou moyen terme, un développement encadré par un 
programme particulier d’urbanisme (PPU). Les deux secteurs identifiés 
nécessitent une attention particulière afin de répondre à des considérations 
d’intégration au cadre bâti.  

Intersection des rues Kildare, des Matricaires et des Saphirs 

Ce secteur consiste en une friche urbaine située à l’intersection de deux rues 
collectrices (rues des Matricaires et Kildare) et à l’intérieur du noyau périurbain. 
La présence d’une forte pente sur le terrain incite à un développement non 
traditionnel. De plus, la réglementation en vigueur prévoit pour ces lots des 
usages commerciaux très variés dont la restauration.  Générateurs de 
déplacement et d’activités significatives en termes d’enjeux sur la qualité de vie 
du secteur, la requalification de ces lots privilégie plutôt l’implantation d’usages 
résidentiels en continuité des usages résidentiels existants.  De plus, la 
présence à proximité d’équipements et d’infrastructures de services municipaux 
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(entre autres de loisirs) constitue un atout additionnel à la desserte de cet ilot 
résidentiel. Le plan d’urbanisme de la Ville retient pour ce secteur la 
diversification de l’offre résidentielle. 

Phase 5 – Développement Ste-Brigitte-sur-le-Golf 

Ce secteur consiste également en une friche urbaine, située à l’écart d’un 
développement résidentiel de type unifamiliale jumelée. La présence d’une forte 
pente sur le terrain incite à un développement non traditionnel. Le plan 
d’urbanisme de la Ville retient pour ce secteur, (localisé dans le noyau 
périurbain), une consolidation par la création d’un espace de vie à proximité de 
la nature, pour les ainés autonomes, semi-autonomes et les personnes 
convalescentes. 

Affectation consolidation (CO) 

L’affectation consolidation concerne deux secteurs de la ville où du 
développement pourrait avoir lieu à moyen ou long terme. Dans un contexte de 
saturation du périmètre d’urbanisation, la Plan d’urbanisme de la Ville a identifié 
ces secteurs afin d’assurer un développement optimal et intégré au cadre bâti 
actuel. Dans cet optique, la Ville souhaite avoir un droit de regard sur la 
planification et l’aménagement du secteur. Par conséquent tout développement 
à l’intérieur d’une affectation de consolidation devra passer par un Programme 
particulier d’urbanisme ou un Plan d’aménagement d’ensemble.  

Secteur de la rue Tremblay 

Situé en arrière-lot de la rue Tremblay et de la rue des Monardes, ce secteur 
partiellement boisé se prête à un développement non traditionnel puisqu’il y a 
présence de contraintes naturelles (cours d’eau et milieux humides). Mises en 
valeur, ces contraintes naturelles peuvent donne le ton à un développement 
novateur de type projet intégré.  

Prolongement de la rue de l’Aqueduc 

Situé entre les rues Trait-Carré, Auclair et de la Triade, le prolongement de la 
rue de l’Aqueduc représente une opportunité de consolidation d’un secteur déjà 
bâti. Ce secteur boisé se prête à un développement non traditionnel puisqu’il y 
a présence de contraintes naturelles (cour d’eau et milieux humides) pouvant 
avantageusement être valorisés dans le cadre d’un développement de type 
projet intégré.  

Règles d’interprétation des limites d’aire d’affectation 

La délimitation des grandes affectations, bien que précise, peut parfois 
présenter certaines incertitudes quant à son application. Ainsi, en vue de 
permettre aux municipalités de modifier leur plan d'affectation et de zonage en 
concomitance avec la rénovation cadastrale et afin de s'assurer d'une 
interprétation adéquate des limites du plan des grandes affectations lors de 
l'analyse des plans et règlements d'urbanisme locaux (et leurs amendements), 
les dispositions suivantes devront s'appliquer :  

 Si, lors de la date de l’entrée en vigueur du règlement adoptant le schéma 
d'aménagement révisé numéro 02-2004 ou d'un règlement amendant ce 
dernier et à l'intérieur duquel une limite de zone a fait l’objet d’une 
modification, la limite d'une aire coïncidait avec l’une des lignes suivantes, 
les dispositions qui y sont associées s'appliquent :  

a) Si la limite d'une aire est indiquée comme suivant une voie de 
communication (chemin, route, rue privée ou rue publique) ou un réseau 



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 55 
 

 

d'utilité publique, la limite de ladite aire suit la ligne médiane de telle voie 
de communication ou réseau d'utilité publique ;  

b) Si la limite d'une aire est indiquée comme suivant approximativement les 
lignes séparatrices de lots telles qu'apparaissant avant la rénovation 
cadastrale, la limite de ladite aire suit lesdites lignes ;  

c) Si la limite d'une aire est indiquée comme suivant la rive d'un cours d'eau 
ou d'un plan d'eau, la limite de ladite aire suit ladite rive, sans quoi elle 
suit la ligne médiane du cours d'eau ou du plan d'eau ;  

d) Si la limite d'une aire est indiquée comme étant approximativement 
parallèle à la ligne d'une voie de communication, d'un réseau d'utilité 
publique, d'un cours d'eau ou d'un plan d'eau (rive ou ligne médiane, tout 
dépendant de la représentation graphique), la limite est parallèle à ladite 
ligne à la distance évaluée en fonction de l'échelle;  

e) Si la limite d'une aire est indiquée comme suivant une limite municipale 
ou autre limite territoriale, la limite de ladite aire suit lesdites lignes.  

 Si, une limite de zone ne coïncide pas avec l’une des lignes mentionnées 
aux paragraphes a) à e) du précédent sous-alinéa, une mesure doit être 
prise à l’échelle sur le plan et ladite limite devra respecter cette mesure de 
même que la forme générale telle qu'elle apparaît sur le plan initial.  

Malgré l'alinéa précédent, la délimitation des grandes affectations du territoire 
doit conserver une souplesse dans son interprétation pour s'assurer de la 
conformité des plans et règlements d'urbanisme des municipalités en lien avec 
les objectifs et orientations du schéma d'aménagement révisé. 
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 L’urbanisation 

La planification territoriale de Sainte-Brigitte-de-Laval s’établit dans un contexte 
régional et métropolitain.  

Les engagements gouvernementaux, métropolitains, régionaux et locaux 
envers le développement durable viennent encadrer, par concordance, le 
positionnement et les directions à suivre pour le développement de Sainte-
Brigitte-de-Laval. Dorénavant, le développement et l’aménagement du territoire 
doivent se conjuguer harmonieusement avec les nouveaux paradigmes 
environnementaux, urbanistiques et sociaux recherchés. 

 PLANIFICATION STRATÉGIQUE LOCALE  

Le 12 octobre 2020, la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval a adopté sa 
planification stratégique locale développement durable dans laquelle 
elle venue confirmer sa mission, sa vision et ses valeurs. Plusieurs 
actions mises de l’avant par la Planification stratégique cadrent avec 
les orientations en matière d’aménagement du territoire de la Ville. 
Ainsi, ils ont été intégrés au présent document et principalement à la 
section relative à la planification détaillée du territoire.  

 CONCEPTUALISATION DE L’ESPACE  

6.2.1 Périmètre d’urbanisation  

L’expression « périmètre d’urbanisation » recoupe les notions de concentration 
et de croissance. Le périmètre d’urbanisation représente d’une part, les 
concentrations urbaines actuelles et d’autre part, les espaces que la Ville 
réserve à l’expansion future. Ainsi, le périmètre d’urbanisation identifie les 
endroits où l’intensité des activités humaines est et sera susceptible d’être la 
plus grande. C’est à l'intérieur de ces aires que l’essentiel du développement 
résidentiel, commercial, institutionnel et, dans une moindre mesure, industriel, 
doit s’effectuer et que la grande majorité des réseaux de rues, d’aqueduc et 
d’égout doit s’implanter.  

Le périmètre d’urbanisation de Sainte-Brigitte-de-Laval couvre une superficie 
totale de 864 ha. Ce périmètre comprend également deux structures distinctes, 
soit les noyaux périurbains et le noyau villageois qui nécessite une attention 
particulière en matière d’aménagement afin d’atteindre les objectifs du SAR. 

Tableau 6-1 :  Constats sur le périmètre urbain métropolitain 

Forces  Opportunités  
• Paysages identitaires • Potentiel de densification 

• Potentiel d’activité touristique en 
lien avec les espaces naturels  

Faiblesses  Contraintes 

• Peu d’emploi à l’intérieur des 
noyaux périurbains 

• Peu d’aménagement favorisant 
le transport actif en zone urbaine  

• Aucune école secondaire  

• Présence de zones d’inondation 
et des zones d’embâcle  

• Accès routier limité par une seule 
route pour entrer et sortir du 
territoire  

Karine Baril
Peu, voire pas, de terrain disponibles pour du développement sans contrainte
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• Peu d’espace public de 
rencontre  

• Manque de services 
communautaires 

• Peu d’infrastructure touristique 
• Peu d’espaces disponibles pour 

le développement 

 

Enjeux 

• Diversifier les secteurs d’activités et attirer des emplois  
• Sentiment d’appartenance à développer envers le noyau villageois  
• Favoriser l’émergence d’une nouvelle canopée dans les 

développements résidentiels récents 
• Considérer la perméabilité de la trame urbaine dans le cadre des 

nouveaux développements 
• Développer des services et équipements publics pour répondre aux 

besoins des nouveaux résidents 

 

6.2.2 Les Noyaux périurbains 

Les noyaux périurbains sont déterminés par la MRC dans son SAR. Il consiste 
en deux secteurs orientés vers une mixité des fonctions urbaines avec une 
prédominance résidentielle et qui représente le lieu d’implantation préférentielle 
des équipements publics à rayonnement local. Des critères particuliers visant à 
offrir une mixité des usages, des densités plus élevées ainsi que des 
infrastructures et un cadre bâti adaptés y ont été établis. 

Par ailleurs, en ce qui a trait aux nouveaux projets résidentiels, 60% de la 
croissance à l’intérieur des noyaux périurbains doit être faite sous forme de 
consolidation et 40% de celle-ci doit minimalement être localisée à l’intérieur 
des noyaux périurbains.  

La densité ciblée est minimalement de 11,25 logements/hectare. 
 
Pour les nouveaux lieux d’emplois, nous devons favoriser les espaces déjà 
développés ou artificialisés avant d’ouvrir de nouveaux espaces de 
développement encore à l’état naturel. 
  
Les noyaux périurbains de Sainte-Brigitte-de-Laval constituent un milieu de vie 
de qualité bien intégré au milieu naturel. Principalement axé sur la consolidation 
résidentielle, on y retrouve des fonctions de services et commerces. Une 
analyse cartographique, la planification stratégique ainsi que les études 
disponibles, telles que l’analyse paysagère de la MRC de La Jacques-Cartier, 
qui ont permis d’identifier les constats suivants : 

Tableau 6-2 :  Constats sur les noyaux périurbains 

Forces  Opportunités  
• Richesse du paysage   
• Milieu de vie intéressant pour les 

jeunes familles 
• Présence d’espace naturel riche  
• Présence d’écoles primaires  

• Potentiel de densification 
• Essor démographique important 
• Potentiel d’activité touristique en 

lien avec les espaces naturels  

Karine Baril
Nicolas: Il faudrait intégrer les exigences applicables aux noyaux périurbains (% de densification et consolidation)

Michael Boutin
60 % de la cons en noyau et +25 % de la desnsité = 11.25 log/ha
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Faiblesses  Contraintes 

• Peu d’emploi à l’intérieur des 
noyaux périurbains 

• Faible mixité des fonctions  
• Peu d’aménagement favorisant 

le transport actif en zone urbaine  
• Activité commerciale dispersée 

et peu accessible par autre 
moyen que l’automobile  

• Aucune école secondaire  
• Peu d’accès public à la rivière  
• Peu d’espace public de 

rencontre  
• Manque de services 

communautaires 
• Peu d’infrastructure touristique  

• Présence de zones d’inondation 
et des zones d’embâcle  

• Accès routier limité par une seule 
route pour entrer et sortir du 
territoire  

Enjeux 

• Diversifier les secteurs d’activités et attirer des emplois  
• Sentiment d’appartenance à développer envers le noyau villageois  
• Favoriser l’émergence d’une nouvelle canopée dans les 

développements résidentiels récents 
• Consolider les zones urbanisées afin de rentabiliser les investissements 

publics 
• Considérer la perméabilité de la trame urbaine dans le cadre des 

nouveaux développements 
• Préserver les paysages et les espaces naturels 
• Développer des services et équipements publics pour répondre aux 

besoins des nouveaux résidents 
• Favoriser le développement des réseaux de mobilités actifs 
• Encadrer les nouveaux développements résidentiels afin d’atteindre les 

normes en matière de développement durable et assurer une intégration 
harmonieuse  

 

6.2.3 Noyau villageois 

Le noyau villageois est déterminé par la Ville dans son plan d’urbanisme. Il 
correspond aussi au « cœur villageois » situé au centre du noyau périurbain 2 
(NP-2) et à l’extrémité du réseau routier. Le noyau villageois s’articule autour 
des principaux équipements municipaux et publics. Il est à cet effet le reflet de 
la constitution typique des villes et villages québécois qui se sont développés 
au pourtour de l’église, du presbytère, du bureau de poste et de la mairie. Dans 
le noyau on retrouve également de petits commerces et un ensemble 
patrimonial paysager et architectural bien préservé.  

Les études et documents disponibles, tels que l’analyse paysagère de la MRC 
de La Jacques-Cartier, l’analyse cartographique, la planification stratégique 
ainsi que la Planification conceptuelle du cœur villageois qui ont permis 
d’identifier les constats suivants :  
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Tableau 6-3 : Constat sur le noyau villageois  

Forces  Opportunités  

• Présence des deux écoles 
primaires et bientôt une troisième   

• Concentration des activités 
publiques et communautaires  

• Noyau patrimonial bien préservé  
• Trame urbaine perméable 

• Augmentation du sentiment 
d’appartenance 

• Richesse du paysage  
• Point de repère visible et 

concentré  
• Parc Richelieu et rivière Richelieu  
• Potentiel de requalification 

Faiblesses  
Contraintes 

• Très peu d’activité commerciale 
générant de l’achalandage 
pouvant être dû au faible 
sentiment d’appartenance et 
méconnaissance de l’offre 

• Configuration de l’intersection de 
l’avenue Sainte-Brigitte et de la 
rue du Couvent crée un conflit de 
circulation  

• Développements résidentiels 
récents loin du noyau villageois 

• Attractivité commerciale des villes 
avoisinantes   

• Difficulté d’accessibilité par les 
moyens autres que l’automobile  

Enjeux 

• Concentrer les activités commerciales afin d’assurer la vitalité du noyau 
villageois  

• Créer un lieu dynamique et rassembleur dans une pour maximiser le 
sentiment d’appartenance  

• Préserver le paysage naturel sensible  
• Assurer la sécurité des déplacements  
• Reconnecter le noyau villageois à la rivière  
• Poursuivre la préservation des bâtiments et du paysage patrimoniale  
• Mettre en valeur et tirer profit du parc Richelieu et des bâtiments en façade 

du parc afin de créer une entrée marquée du noyau  
• Consolider la trame urbaine sur l’avenue Sainte-Brigitte  

6.2.4 Secteur hors périmètre d’urbanisation 

La partie du territoire qui n’est pas comprise dans le périmètre d’urbanisation 
couvre une superficie d’environ 10 026 hectares. Caractérisé par un faible taux 
d’occupation du territoire, le milieu naturel y domine. Elle est également soumise 
à des critères d’aménagement qui visent essentiellement à préserver le 
caractère distinctif du milieu, c’est-à-dire, la qualité des milieux naturels et des 
paysages.  

Les différents secteurs identifiés à la présente section sont illustrés sur le plan 
de la page suivante. 
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Plan 4 : Conceptualisation de l’espace 
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 VISION DE L’URBANISATION 

6.3.1 Vision du développement 

Pour les prochaines années, une diversification de la vocation de la ville est 
ciblée. La fonction résidentielle sera maintenue, mais de manière diversifiée, 
plus durable et conviviale. L’implantation de services et commerces de proximité 
y sera davantage favorisée. 

Cette perspective de changement sera par ailleurs soutenue par un 
développement harmonieux d’activités récréotouristiques respectueuses du 
caractère spécifique du territoire. 

Plusieurs autres défis demeurent aussi à relever notamment celui de 
désenclaver l’accès au territoire afin d’en sécuriser le développement ainsi que 
celui d’assurer l’approvisionnement suffisant en eau pour répondre aux besoins 
d’une population en croissance et aux impératifs de la vitalité économique du 
milieu. 

6.3.2 Notion de qualité de vie 

La ville de Sainte-Brigitte-de-Laval mise sur la qualité de vie pour attirer et retenir 
les ménages résidents, et ce, tout au long de leur vie. Pour ce faire, des efforts 
seront portés à la qualité des quartiers que ce soit en matière d’environnement, 
de services à la collectivité, de mobilité ou de bâti. Les principaux moyens qui 
seront utilisés sont de : 

 Construire des quartiers accueillants et dynamiques, misant sur la qualité 
de vie et des services de proximité ; 

 Opter pour une gestion durable des milieux urbanisés par la conservation 
du couvert forestier et une gestion optimale des eaux de ruissellement ;  

 Documenter l’impact des développements d’envergure sur les réseaux 
locaux de transport et les quartiers ; 

 Accroître l’importance relative du transport collectif et actif de façon à 
diversifier les modes de déplacement et à promouvoir les saines habitudes 
de vie notamment en assurant une perméabilité piétonne entre les 
quartiers ; 

 Encourager l’inclusion d’une gamme diversifiée d’habitations de qualité et 
d’habitations bigénérationnelles afin de répondre aux besoins des 
citoyens ; 

 Accroître l’accessibilité à des espaces verts et naturels et à des 
infrastructures récréatives plein air et sportives à partir des quartiers. 

Des ententes seront conclues avec les promoteurs pour faciliter, dès la 
planification, la réalisation de ces objectifs notamment par la mise en place de 
mesures environnementales Une accessibilité par des déplacements actifs aux 
équipements publics et communautaires (ex. : école, commerce, centre sportif, 
etc.) sera également assurée à partir des quartiers habités. 

6.3.3 Bâti et environnement durable 

La promotion d’une gestion durable des eaux de ruissellement et la conservation 
des milieux naturels dans les quartiers feront partie des objectifs 
environnementaux à respecter dans les développements, particulièrement dans 
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les limites des bassins versants des prises d’eau potable de la rivière 
Montmorency.  

Prohiber le branchement des gouttières de toiture de l’égout pluvial, diriger les 
eaux récoltées vers un jardin de pluie, réduire les surfaces imperméables à 
même le terrain, préserver des espaces à l’état naturel, mettre en place des 
mesures de contrôle des sédiments et de protection des fortes pentes sont des 
mesures qui seront mises de l’avant pour favoriser une gestion à la source (sur 
le terrain résidentiel) des eaux de ruissellement. Une mise à jour des normes 
d’aménagement de rues (ex. réduction de la largeur des rues, ouvrage de 
captage et d’infiltration en bordure, etc.) et du lotissement sera examinée pour 
faciliter la préservation des espaces naturels dans les quartiers. 

De façon générale, l’abattage d’arbres sur les terrains de moins de 4 hectares 
sera interdit sauf pour la réalisation d’ouvrages autorisés par la réglementation 
d’urbanisme. 

Les nouveaux développements devront assurer la préservation des couverts 
boisés naturels à l’échelle de la parcelle, par le maintien d’une portion boisée 
de chaque lot, ou de l’ensemble du projet, par l’élaboration d’une planification 
d’ensemble basée sur une étude de caractérisation du boisé. 

Au niveau du bâti, la ville entend favoriser, dans des quartiers résidentiels, 
l’intégration harmonieuse de sources d’alimentation en énergie renouvelable 
(ex. panneau solaire, géothermie). La réglementation pourra également 
permettre, dans certains secteurs de la Ville, l’utilisation de nouvelles techniques 
de construction et nouveaux matériaux comme des toitures végétales ainsi que 
des équipements à l’avant-garde. Des dispositions de la réglementation 
d’urbanisme viendront encadrer ces usages afin d’assurer des constructions de 
qualité et une intégration harmonieuse au cadre bâti de la ville de Sainte-
Brigitte-de-Laval. 

La PSDD propose également certaines actions qui favorisent la préservation et 
la qualité de l’environnement, soit :  

• L’introduction des aires de conservation ; 
• Le maintien du programme « Conservons, protégeons et reboisons Sainte-

Brigitte » ; 
• L’acquisition de terrains naturels dans le but d’assurer leurs protections, leur 

pérennité et leur accès publics ; 
• La réalisation d’une étude de modernisation de l’éclairage publique ; 
• La réalisation d’un plan de gestion concernant la protection des bassins 

versants, des eaux pluviales et entretiens des bassins de rétention ; 
• La mise en place d’un incitatif pour la conversion de chauffage résidentiel 

selon des normes environnementales plus élevées ; 
• L’introduction de véhicules électriques dans la flotte de transport de la ville ; 
• Le maintien de la Brigade verte afin de mieux contrôler, sur le terrain, la 

gestion des matières résiduelles et l’eau potable ; 
• Protéger l’approvisionnement en eau potable en consolidant et en 

améliorant le réseau d’infrastructure de distribution d’eau potable, en créant 
une réserve de sécurité en cas de période d’interdiction ainsi que pour la 
protection contre les incendies, et en adoptant une réglementation afin de 
protéger davantage les aires d’alimentation en eau potable existantes.  
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 PLANIFICATION DÉTAILLÉE DU TERRITOIRE  

6.4.1 Planification et gestion de l’urbanisation  

Figure 6-1 : Le périmètre urbain  

 

Consolidation à l’intérieur du périmètre d’urbanisation 

Afin de répondre aux objectifs du PMAD visant à diriger en priorité la croissance 
vers les milieux déjà urbanisés, à promouvoir le redéveloppement des terrains 
sous-utilisés et à rentabiliser les investissements publics, la Ville axera sa 
croissance sous forme de consolidation avec un minimum de 60 % du 
développement total.  

On entend par consolidation : 

 le développement réalisé à l’intérieur des noyaux périurbains et aux abords 
des axes structurants ;  

 l’insertion d’un nouveau bâtiment dans une trame urbaine existante et déjà 
viabilisée (réseau sanitaire et aqueduc) ;  

 le développement d’un secteur enclavé et déjà viabilisé (réseau sanitaire et 
aqueduc) ;  

 la requalification ou le redéveloppement d’un espace desservi par une rue 
existante et déjà viabilisé par les réseaux d’égout et d’aqueduc (p. ex. : une 
friche industrielle ou urbaine, un terrain contaminé, un parc de 
stationnement, un terrain sous-utilisé) ;  

 le changement de vocation d’un bâtiment existant ou une transformation 
d’un bâtiment existant entraînant une augmentation de la densité ;  

Karine Baril
Suggestion Nicolas: Peut-être vaudrait-il renommer cette section comme suit :Planification et gestion de l’urbanisationDe cette façon, nous devrions voir apparaitre également à l’intérieur de ce chapitre la notion d’ouverture de nouvelles rues 

Karine Baril
Steve: Comment la municipalité entend-t-elle y arriver ? De quelle façon cela sera-t-il contrôlé ?

Karine Baril
PAE ou PPU. Favoriser les projets intégrés. RCI qui prohibe les développements sans services. Monitoring mensuel. Lotissement = densité minimale. 
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 le développement d’un secteur en continuité à un secteur déjà urbanisé et 
déjà viabilisé ou partiellement viabilisé (réseau sanitaire ou aqueduc) dans 
la mesure où ce nouveau développement sera viabilisé ou partiellement 
viabilisé et n’entraînera pas des investissements publics supplémentaires 
aux usines de traitement des eaux usées et de l’eau potable ainsi qu’au 
niveau du réseau routier, outre le prolongement des rues de desserte 
locale ;  

 tout projet situé dans l’aire d’influence d’une ligne de transport en commun 
de moyenne fréquence ou de haut niveau de service ou permettant le 
prolongement de cette ligne de façon à renforcer le service de transport en 
commun ;  

 le développement d’un secteur où est déjà localisé un équipement (p. ex. : 
un lieu d’enseignement, etc.) et qui favorise une rentabilisation des 
investissements publics. 

La ville entend consolider et densifier son périmètre d’urbanisation, car il y a peu 
de terrains vacants. Notamment, il reste seulement de 127 des 1498 terrains 
autorisés depuis 2008.  
 
À cela, s’ajoutent des efforts de densification pour les derniers grands espaces 
pouvant faire l’objet d’un développement immobilier sans ouverture de rue. 
 
Par ailleurs, ces grands mêmes grands espaces ont été identifiés et inclus dans 
les affectations Programme particulier d’urbanisme (PPU) et Consolidation (CO) 
afin d’assurer un développement optimal et en limitant la consommation 
d’espace. Le développement de ces secteurs devra impérativement passer par 
une démarche de Programme particulier d’urbanisme ou de Plan 
d’aménagement d'ensemble.  
  
De plus, en vertu du SAR de la MRC de La Jacques-Cartier, 40 % de la 
croissance résidentielle devra être localisée à l’intérieur des noyaux périurbains. 

Critères de densité 

Hormis les initiatives de consolidation de la trame bâtie existante par des 
insertions ou la densification et la complétion des projets résidentiels, le 
développement résidentiel prévu dans l’horizon du plan d’urbanisme se 
localisera principalement à l’intérieur des noyaux périurbains 

Par les orientations de son plan d’urbanisme, Sainte-Brigitte-de-Laval introduira 
de nouvelles mesures réglementaires encadrant le développement de 
nouveaux quartiers et des terrains. Ces mesures viseront à assurer 
principalement une gestion durable des eaux de ruissellement et une protection 
accrue des milieux naturels. Plus particulièrement, les nouveaux 
développements situés à l’intérieur du bassin versant des prises d’eau, situés 
sur la rivière Montmorency seront assujettis à ces dispositions visant à protéger 
la qualité des sources d’eau potable. 

On retient comme critère de densité, une densité nette moyenne en matière de 
logements par hectare dont le calcul s’effectue à partir des espaces 
exclusivement destinés à l’usage résidentiel. Ainsi, le calcul de la densité 
applicable à un développement d’ensemble, la densité exigée s’établit en 
fonction du site visé par le projet, ce qui comprend les parties privatives et 
communes le cas échéant, mais qui exclut, en tout temps, les espaces naturels 
à préserver. 

La densité visée pour Sainte-Brigitte-de-Laval est de : 

• 9 logements à l’hectare à l’intérieur du périmètre urbain 
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• 11,25 logements à l’hectare à l’intérieur des noyaux périurbains 

Le tableau suivant détaille les superficies vacantes disponibles dans le 
périmètre urbain.  

Tableau 6-4 : Superficies vacantes, densités ciblées et potentiels de 
nouveaux logements à l’intérieur du périmètre urbain 

 Secteur du périmètre 
urbain 

Total 
 Noyaux 

périurbains 

Sans 
structure 
établie 

Superficie brute vacante (ha) 
 
 

40,61  
 

13,92 
 

54,53 
Densité ciblée (log./ha) 11,25 9 - 

Nombre de terrains vacants 
d’apparence constructible 213 22 235 
Potentiel de nouveaux logements 
selon les projets de développement 
en cours de réalisation  
(Protocole d’entente avec les 
promoteurs) 127 s.o.  

Source : Extrait du rôle d’évaluation et compilation interne - Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 2022 
 
Méthodologie 
Les données utilisées proviennent du rôle d’évaluation en date du 27 avril 2022. 
Les terrains vacants ont été extraits du rôle d’évaluation et classés selon leur 
localisation (noyaux périurbains ou sans structure établie). Les terrains ayant 
obtenu un permis de construction ont été retirés de la liste. Une validation a été 
faite afin de statuer sur un potentiel de constructibilité, principalement au niveau 
de la présence de pente de plus de 25% de dénivelés. Le relevé LiDAR 
provenant de la Communauté métropolitaine de Québec a été utilisé. Les 
terrains vacants n’ayant pas obtenu de permis de construction ont été classés 
en trois catégories :  

1. Fort potentiel de construction; 
2. Potentiel de construction à valider; 
3. Doute sur la constructibilité. 

Les données du tableau précédent comprennent les terrains vacants des 
catégories 1 et 2. Par exemple, à l’intérieur des noyaux périurbains nous 
retrouvons 213 terrains vacants d’apparence constructible (catégories 1 et 2) 
totalisant une superficie vacante de 23,52 hectares. À savoir, la forte majorité 
de ces terrains vacants sont déjà lotis et ne possèdent pas la superficie minimale 
pour envisager une subdivision conforme aux normes de lotissement actuelles. 
C’est pour cette raison que l’analyse est basée sur un nombre de terrain plutôt 
qu’une superficie hors contrainte.  

À ce compte, nous comptons uniquement 4 terrains qui pourraient faire l’objet 
d’une subdivision ou d’un projet intégré. Ces secteurs ont été identifiés au plan 
des affectations du sol par les affectations de Programme particulier 
d’urbanisme (PPU) et de Consolidation (CO). 

 

Karine Baril
Nicolas: ce tableau doit impérativement être mis à jour

Karine Baril
Faire le calcul selon inventaire des terrains vacants
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Planification détaillée des noyaux périurbains  

Figure 6-2 :  Les noyaux périurbains  

 

Dans le cadre de la planification détaillée de ses noyaux périurbains, la Ville de 
Sainte-Brigitte-de-Laval vise les objectifs d’aménagement suivants : 

 Consolider l’attractivité des noyaux périurbains à l’échelle locale en :  
a) Favorisant la mixité des fonctions urbaines le long de l’avenue 

Sainte-Brigitte à l’intérieur du noyau villageois et au centre du 
secteur NP-2 ; 

b) Étudiant la possibilité d’implanter une école secondaire ;  
c) Offrant et en développant davantage de services à la communauté, 

telle que l’implantation d’une nouvelle bibliothèque ;  
d) Aménageant des places publiques, tels que des parcs ou des places 

publiques ;  
e) Mettant en place des incitatifs fiscaux pour attirer et retenir de 

nouveaux commerces et industries.  
 Améliorer la connectivité entre les structures, les équipements et les 

commerces en :  
a) Assurant la perméabilité de la trame urbaine pour faciliter le 

déplacement actif vers les écoles du Trivent, du Trivent 2 et du Trivent 
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3, les équipements publics, les arrêts du transport collectif et les 
principaux lieux d’activités (parcs, commerces très fréquentés, etc.) ;  

b) Améliorant la qualité des aménagements piétons et cyclables, 
particulièrement à proximité des principaux lieux d’activités et des 
arrêts du transport collectif ;  

c) Améliorant la sécurité des déplacements piétonniers et cyclable, 
particulièrement aux intersections ;  

d) Réalisant une étude de circulation dans les secteurs à haute densité 
afin d’amener une circulation plus claire, fluide et sécuritaire. 

 Favoriser l’aménagement d’un environnement bâti de qualité, notamment 
en :  
a) Privilégiant une mixité des types de logements ainsi qu’un cadre bâti 

de faible et moyenne densité ;  
b) Aménageant des espaces publics connectés aux secteurs 

environnants par des aménagements piétons et cyclables ; 
c) Adoptant un règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble ou 

un Programme particulier d’urbanisme pour tout projet de 
développement d’envergure ; 

d) Créant un parc industriel léger visant le secteur d’activé 
technologique ; 

e) Consolidant les zones urbanisées afin de rentabiliser les 
investissements publics ; 

f) Encadrant les nouveaux développements résidentiels afin d’atteindre 
les normes en matière de développement durable et assurer 
l’intégration harmonieuse ; 

g) Réalisant un plan directeur des parcs, des espaces verts et des plans 
d’eau ; 

 Encourager le déploiement d’activité touristique  
a) Réalisant un plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques 

du territoire. 
b) Aménageant des accès publics aux différents plans d’eau ; 
c) Autorisant les usages commerciaux à vocation touristique dans les 

zones appropriées ; 
d) Poursuivant le développement de sentiers récréatifs 4 saisons ; 
e) Accompagnant et en soutenant les projets de développement 

récréotouristique, notamment des activités récréatives sur le lac 
Goudreault ; 

f) Adoptant de nouveaux partenariats régionaux dans le but de partager 
des infrastructures de loisirs ;  

g) Encadrant la pratique de la motoneige afin que Sainte-Brigitte-de-
Laval soit à la fois une destination et une porte d’entrée d’importance 
et reconnue par ses usagers.  
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Planification détaillée du noyau villageois  

Figure 6-3 : Le noyau villageois 

 

Objectifs  

En plus des objectifs et les moyens de mise en œuvre identifiés à la première 
grande orientation du plan d’urbanisme, des objectifs découlant des constats 
précédemment identifiés ainsi que de l’analyse paysagère de la MRC de La 
Jacques Cartier permettront d’encadrer l’aménagement du noyau villageois de 
la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval. Les objectifs spécifiques à l’aménagement 
du noyau villageois sont les suivants :  

 Redynamiser le noyau villageois en :  
a) Adoptant un plan particulier d’urbanisme (PPU) ; 
b) Mettant en œuvre le plan conceptuel du noyau villageois ; 
c) Concentrant les usages commerciaux et usages de bureau, et tous 

autres usages générant de l’achalandage à l’intérieur des zones du 
noyau villageois ;  

d) Aménageant une place ou un espace public centralisé et 
multifonctionnel ; 

e) Étudiant la possibilité d’enfouir les fils électriques ou leur 
déplacement en arrière-lot ; 

f) Établissant des programmes ou des mesures incitatives pour la 
rénovation des bâtiments (par exemple : de l’aide financière, un 
crédit de taxe foncière, programme de subvention pour la rénovation 
des façades, etc.). 

g) Concevant et en mettant en œuvre des projets susceptibles de 
constituer une signature originale et distinctive ; 

 Assurer la sécurité des déplacements et favoriser la mobilité durable en : 
a) Améliorant la configuration de l’intersection de l’avenue Sainte-

Brigitte et de la rue du Couvent ; 
b) Aménageant des couloirs de transport actif sécuritaire et en 

favorisant l’installation d’équipement et de mobilier dédiés au 
transport actif ; 

c) Étudiant la possibilité d’augmenter l’offre de stationnement public. 
 Préserver et mettre en valeur la richesse du paysage naturel et patrimonial 

en : 
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a) Poursuivant la protection des bâtiments et paysages patrimoniaux la 
bonification du PIIA ; 

b) Aménageant des accès publics à la rivière Richelieu ; 
c) Mettant en valeur l’entrée au noyau villageois à la hauteur du parc 

Richelieu cité comme secteur visuel d’intérêt du noyau villageois de 
Sainte-Brigitte-de-Laval. 

 Consolider la trame urbaine en :  
a) Mettant en valeur l’avenue Sainte-Brigitte à titre d’artère principale 

commerciale par le biais de mobilier et d’aménagement ; 
b) Développer un affichage intégré, éducatif et représentatif du noyau 

villageois ; 
c) Encourageant le développement des lots vacants à l’intérieur du 

périmètre du noyau villageois. 
 

Finalement, les principes d’aménagement présentés à l’annexe 14 du schéma 
d’aménagement devront être considérés par la municipalité dans l’élaboration 
de sa planification détaillée ; 

6.4.2 Dispositions visant à structurer le développement hors 
périmètre d’urbanisation 

Critères de densité 

Afin de préserver son caractère distinctif, la Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
souhaite conserver une plus faible densité d'occupation à l'extérieur du 
périmètre urbain.  

Les développements hors périmètre d'urbanisation doivent avoir une densité 
maximale de 2 log./ha (densité nette) à l'exception des développements 
d’ensemble autorisés uniquement lors de l'ouverture d'une nouvelle rue dans 
les affectations récréatives visant à permettre la rentabilisation des 
infrastructures récréatives en place ou en vertu de l'article 4.8.2.1 du SAR qui 
doivent respecter les critères suivants : 

 Une densité maximale de 10 log./ha (densité nette) lorsque 50 % et plus 
des espaces naturels sont préservés ; 

 Une densité maximale de 15 log./ha (densité nette) lorsque 80 % et plus 
des espaces naturels sont préservés ; 

 Une densité maximale de 50 log./ha (densité nette) lorsque 25 % et plus 
des espaces naturels sont préservés dans la mesure où ce développement 
d’ensemble fait partie d’une concentration récréotouristique. Le calcul de la 
densité considère uniquement le terrain où sont érigées les constructions. 

Critères d’aménagement 

Le développement hors périmètre d’urbanisation devra préserver le caractère 
distinct du milieu par l’application des prescriptions suivantes : 

 Le développement ponctuel s’adapte aux milieux naturels de manière à 
minimiser leur fragmentation et la pression induite sur ces milieux par le 
développement ; 

 Le développement d’ensemble, soit des projets immobiliers visant la 
création de 5 lots et plus ou un développement sous forme de projet intégré 
visant l’implantation de 5 unités ou plus et autorisés uniquement lors de 
l'ouverture d'une nouvelle rue dans les affectations récréatives visant à 

Karine Baril
Demande de Steve de modifier le titre en concordance au 02-2020

Karine Baril
fait
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permettre la rentabilisation des infrastructures récréatives en place ou en 
vertu de l'article 4.8.2.1 du SAR. Ces projets doivent faire l’objet d’une 
planification afin d’atténuer les impacts sur les milieux naturels ou agricoles 
et de favoriser la préservation de ces espaces (par exemple, le lotissement 
en grappes, l’approche Growing Greener, etc.). Cette planification doit : 
a) proposer, au sein des milieux naturels, un lotissement plus sensible 

sur le plan environnemental que les lotissements traditionnels ; 
b) limiter l’étalement du réseau routier ; 
c) privilégier un aménagement qui permet la préservation et la mise en 

valeur de 50 % et plus des espaces naturels ; 
d) assurer le maintien des superficies arbustives et arborescentes ; 
e) limiter la fragmentation du milieu naturel et des habitats fauniques ; 
f) préserver la biodiversité et les paysages naturels (sommets et flancs 

de montagne) ; 
g) préserver la qualité des plans d’eau et limiter le ruissellement de 

surface ; 
h) intégrer les constructions au milieu naturel en respectant le couvert 

forestier et la topographie. 
 Dans l’optique où le développement projeté inclut une fonction 

récréotouristique (hébergement, centre de santé, activités récréatives, 
etc.), les usages proposés ne doivent pas contribuer à délocaliser les 
fonctions commerciales et de services hors du centre. Idéalement, ces 
types de projets font l’objet d’un développement d’ensemble, même si 
moins de 5 lots sont créés. 
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 Zones d’intervention particulières 

 ZONES SOUMISES À DES CONTRAINTES NATURELLES 
ET ANTHROPIQUES 

Le territoire de la ville de Sainte-Brigitte-de-Laval est soumis à quelques 
éléments de contraintes naturelles et anthropiques qui devront être encadrés par 
la réglementation municipale suivant les orientations introduites au Schéma 
d’aménagement, dans les différents RCI, ainsi que ceux identifiés au présent 
Plan d’urbanisme.  

L’ensemble des contraintes détaillées au présent chapitre sont illustrées au 
plan 5, ainsi qu’aux plans 5A à 5D à la fin de cette présente section. 

7.1.1 Bassins versants des prises d’eau potable en surface. 

La très grande majorité du territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval est située dans 
le bassin versant de la rivière Montmorency, où l’on retrouve des prises d’eau 
potable.   

Ainsi, le territoire est assujetti aux deux règlements de contrôle intérimaire (RCI) 
de la CMQ, soit : 

 Règlement 2010-41 – RCI prise d’eau : Visant à limiter les interventions 
humaines dans les bassins versants des prises d’eau de la Ville de Québec 
installées dans la rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency 

 Règlement 2019-96 – RCI prise d’eau : Modifiant le règlement de contrôle 
intérimaire numéro 2019-91 visant à édicter de nouvelles normes aux 
interventions humaines dans les bassins versants des prises d’eau potable 
installées dans la rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency 

En résumé, toute intervention dans le territoire assujetti doit respecter les 
objectifs d’aménagement suivants : 

 Viser le maintien du patron d’écoulement naturel des eaux ainsi que le 
maintien des espaces naturels et du couvert forestier 

 Restreindre l’implantation de certains usages et certaines constructions 
présentant un risque pour la qualité de l’eau et des milieux naturels ; 

 Gérer les eaux de ruissellement afin d’en limiter l’impact hydrologique ; 
 Assurer la protection des secteurs de forte pente ainsi que le contrôle de 

l’érosion 
Ces objectifs doivent être pris en compte lors du traitement d’une demande de 
dérogation mineure à une norme prévue par ces règles.  

7.1.2 Zones inondables 

Le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval présente des zones à risques 
d’inondation, en bordure des cours d’eau suivants : 

• rivière Montmorency (secteur de l’île Enchanteresse/limites Beauport) ; 
• rivière Richelieu (secteur de la rue Auclair) ; 
• rivière Montmorency (secteur des rues St-Georges/de la Pépinière) ; 
• rivière St-Adolphe (secteur de l’av. St-Brigitte/Camping Montmorency) ; 
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• rivière St-Adolphe (secteur Labranche). 
 

Dans la zone de grand courant d’une plaine inondable sont en principe interdits 
toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux.  

Dans la zone de faibles courants d’une plaine inondable sont interdits :  

 Toutes les constructions et tous les ouvrages non immunisés ;  

 Les travaux de remblai autres que ceux requis pour l’immunisation des 
constructions et ouvrages autorisés.  

Le règlement de zonage prévoit toutefois des exceptions à ces dispositions, on 
peut se référer au texte officiel pour plus de détails.  

7.1.3 Fortes pentes 

Plusieurs secteurs de fortes pentes sont présents sur le territoire de Sainte-
Brigitte-de-Laval et sont illustrés sur le plan 5 relatif concernant les contraintes 
naturelles et anthropiques. Mentionnons également que les pentes fortes 
identifiées sont celles qui ont un dénivelé supérieur à 30 % notamment : 

Outre les normes édictées au Schéma d’aménagement de la MRC de La 
Jacques-Cartier, ces secteurs sont assujettis aux règlements 2010-41 et 2019-
91 (RCI prise d’eau : Visant à limiter les interventions humaines dans les bassins 
versants des prises d’eau de la Ville de Québec installées dans la rivière Saint-
Charles et la rivière Montmorency), qui encadrent les constructions, ouvrages et 
travaux à l’intérieur de secteurs de pentes fortes.  

À titre indicatif, des travaux d’aménagement ou d’entretien de la végétation dans 
une bande de 2 m autour d’une construction principale existante pourraient être 
permis, de même certains ouvrages ou travaux de stabilisation du sol lorsque le 
secteur de forte pente est d’origine anthropique. À l’intérieur des bandes de 
protection, certaines constructions accessoires ou certains travaux 
d’aménagement pourraient être permis.  

Karine Baril
Nicolas: Est-ce nécessaire cette section car ne représente pas le contenu de la PPRLPI, on devrait plutôt référer le lecteur aux dispositions prévues au règlement de zonage à cet effet.

Karine Baril
Nicolas: Il faudrait ajouter :Outre les normes édictées au schéma d’aménagement révisé de la MRC de La Jacques-Cartier, …Est-ce que des normes provenant du règlement 2019-96 peuvent s’appliquer également?
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Plan 5 : Contraintes naturelles et anthropiques (1 de 6) 
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Plan 6 : Contraintes naturelles et anthropiques (2 de 6) 

 



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 75 
 

 

Plan 7 : Contraintes naturelles et anthropiques (3 de 6) 
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Plan 8 : Contraintes naturelles et anthropiques (4 de 6) 
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Plan 9 : Contraintes naturelles et anthropiques (5 de 6) 
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Plan 10 : Contraintes naturelles et anthropiques (6 de 6) 
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 TERRITOIRES D’INTÉRÊT PARTICULIER 

7.2.1 Sites et éléments d’intérêt 

Le noyau villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval intègre plusieurs éléments 
d’intérêt tel que l’église, l’hôtel de ville (ancien presbytère) ainsi que les parcs 
municipaux Richelieu et de l’Étang. Niché au creux de la vallée de la rivière 
Montmorency, le secteur villageois est entouré d’un environnement exceptionnel 
composé de collines, d’une rivière, de lacs et de forêts. Ceux-ci représentent en 
quelque sorte une matière première et une richesse environnementale de 
premier plan pour la ville. 

Rivière Montmorency 

Partie prenante de l’histoire de Sainte-Brigitte-de-Laval, la rivière Montmorency 
est un élément du patrimoine à la fois culturel et écologique. Encore aujourd’hui, 
le développement tant récréotouristique que résidentiel de la municipalité est lié 
au pouvoir attractif de la rivière et de la qualité naturelle des environs. 

Ensemble institutionnel 

L’ensemble institutionnel composé de l’église, du cimetière et du presbytère de 
Saint-Brigitte font partie du patrimoine de la municipalité tant pour leur valeur 
architecturale qu’historique. 

Calvaires de Sainte-Brigitte 

Trois calvaires ainsi qu’une croix sont cités depuis 2005 en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel. Érigées entre 1919 et 1971 ces croix correspondent à : 

• Calvaire du cimetière ; 
• Calvaire Jean-Gagnon ; 
• Calvaire Léonidas-Lachance ; 
• Croix de Sainte-Brigitte-de-Laval. 

7.2.2 Espaces, sites et bâtiments d’intérêt 

Les actions visant la protection et la mise en valeur des sites, bâtiments ou 
ensembles patrimoniaux relèvent principalement de la juridiction locale. Sur le 
territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval, on retrouve plusieurs espaces, sites et 
bâtiments d’intérêt, qui bénéficient d’un statut protection.  

Le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) 
encadre les interventions sur les bâtiments d’intérêt patrimonial et immeubles 
limitrophes. 

7.2.2.1 Espaces et bâtiments patrimoniaux de valeur exceptionnelle 

Les espaces, sites et bâtiments classés de valeur exceptionnelle se démarquent 
par le caractère de très haut niveau dont la portée dépasse l’échelle locale et 
régionale. Une reconnaissance légale par les gouvernements provincial ou 
fédéral ou municipal est attribuée. 

À Sainte-Brigitte-de-Laval, les espaces et bâtiments patrimoniaux de valeur 
exceptionnelle sont : 



 

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval 
Projet de Règlement 929-22 Page 80 
 

 

• Calvaire Jean-Gagnon (citation) 
• Calvaire du cimetière de Sainte-Brigitte-de-Laval (citation) 
• Calvaire Léonidas-Lachance (citation) 
• Croix de Sainte-Brigitte-de-Laval (citation) 

7.2.2.2 Espaces et bâtiments patrimoniaux de valeur distinctive 

Les espaces, sites et bâtiments classés de valeur distinctive comportent un 
caractère identitaire et significatif pour la région sans pour autant en avoir la 
reconnaissance légale. Cette classe regroupe minimalement les valeurs 
supérieures et bonnes qui se retrouvent à l’Inventaire du patrimoine bâti de la 
MRC La Jacques-Cartier ; 

À Sainte-Brigitte-de-Laval, les espaces et bâtiments patrimoniaux dont le 
potentiel est classé supérieur sont : 

• 245 avenue Sainte-Brigitte 
• 489 avenue Sainte-Brigitte 
• 181 rue Labranche 
• 1 rue de la Promenade 
• 416 ave Ste-Brigitte (Église) 
• 414 ave Ste-Brigitte (Mairie) 

Le bâtiment situé au 21, rue St-Liguori a été retiré de cette liste considérant son 
état avancé de délabrement.  

7.2.2.3 Espaces et bâtiments patrimoniaux de valeur résiduelle 

Les espaces, sites et bâtiments classés de valeur résiduelle renferment un 
caractère intéressant, mais dont l’intégrité a été altérée ou est menacée. À titre 
d’exemple ils peuvent correspondre à une forme architecturale, un élément 
décoratif, un agencement particulier de composantes, un aménagement 
distinctif.  

• 147 avenue Sainte-Brigitte 
• 421 avenue Sainte-Brigitte 
• 445 avenue Sainte-Brigitte 
• 570 avenue Sainte-Brigitte 
• 762 avenue Sainte-Brigitte 
• 2 rue Saint-Louis 
• 118 rue Saint-Louis 
• 2 rue du Couvent 
• 1 rue Simoneau 
• 6 rue du Ruisseau 
• 699 avenue Sainte-Brigitte 

7.2.3 Paysages d’intérêt 

Secteur visuel d’intérêt du noyau villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval 

La MRC de La Jacques-Cartier identifie, via son analyse paysagère, un secteur 
visuel d’intérêt concernant le noyau villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval. La 
description et l’analyse qui suivent sont tirées de ce rapport (AECOM, 2017). 
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Description 
Le territoire de Sainte-Brigitte-de-Laval est situé dans la vallée de la rivière 
Montmorency. L’avenue Sainte-Brigitte, principale artère de ce secteur, longe 
d’ailleurs le cours d’eau, lequel est encaissé dans une vallée profonde. Le noyau 
villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval est situé sur un replat entre la rivière et les 
collines et est entouré d’un massif montagneux. Depuis le centre du village, le 
parc Richelieu et le parvis de l’église offrent plusieurs points de vue sur les 
collines, accentuant l’effet de cuvette créé par le relief, et l’ambiance champêtre 
du village. 

Ce secteur visuel d’intérêt est donc délimité par le bassin visuel formé par les 
versants montagneux de la vallée avec, en son centre, le noyau villageois de 
Sainte-Brigitte-de-Laval. 

Éléments caractéristiques  

• Parc Richelieu et lac Goudreault. 
• Vallée de la rivière Montmorency. 
• Montagnes à Tremblay, à Deux-Têtes et Thomassin, fortement visibles. 
• Paysages champêtres. 
• Noyau villageois et croix lumineuse. 
• Peuplements forestiers intègres sur la rive sud de la rivière. 

Éléments discordants 

• Certains développements résidentiels ont entraîné d’importants 
déboisements (secteur de la rue des Monardes ; rue de la Triade). 

Valeur attribuée 
Le noyau villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval possède une ambiance propre, 
axée sur son caractère villageois et montagneux. Ce secteur se distingue par 
les nombreux points de vue, le grand intérêt visuel des paysages. De plus, le 
paysage est fortement valorisé par les résidents. La classe de valeur attribuée 
à ce secteur visuel d’intérêt est donc « distinctive ». 
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Figure 7-1 : Secteur visuel d’intérêt du noyau villageois de Sainte-
Brigitte-de-Laval

 
Source : AECOM, 2017 

Analyse stratégique et enjeux 
Le noyau villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval a longtemps été caractérisé par 
la villégiature, les minces bandes de terres plates étant peu propices à la 
pratique de l’agriculture. Depuis les années 2000, les développements 
résidentiels se sont multipliés tout autour du noyau villageois, faisant de Sainte-
Brigitte-de-Laval une ville dont la majorité des résidents sont désormais 
permanents. Au fil des ans, le noyau s’est densifié, mais le peu d’espace 
disponible pousse les résidents sur les flancs des collines, ce qui a pour effet 
de dénaturer le paysage. 

Avec la forte attractivité qu’exerce la ville, les enjeux relatifs aux paysages 
montagneux et aux points de vue offerts aux résidents sont bien réels. Il importe 
ainsi de mieux encadrer les développements résidentiels et commerciaux et de 
mettre en place des mesures afin de préserver les paysages à partir du circuit 
canotable de la rivière Montmorency. 
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Forces  

• Noyau villageois consolidé, 
incluant l’église  
et le parc Richelieu. 

• Nombreuses vues sur les 
collines. 

• Sentiment englobant créé par 
l’effet de cuvette. 

• Paysage champêtre et 
dynamique (rivière encaissée, 
versants naturels, noyau 
villageois, patrimoine bâti). 

• Sentiers de randonnée. 
• Préservation du couvert 

forestier sur la rive gauche de 
la rivière grâce à l’accès 
limité. 

Faiblesses 

• Développements sur les flancs 
de collines qui dénaturent le 
paysage. 

• Importants déboisements 
relatifs aux nouveaux 
développements. 

• Peu d’activités récréatives 
retiennent les visiteurs. 

• Peu d’accès (visuel et 
physique) à la rivière 
Montmorency (aucun sentier 
linéaire). 

• Rive gauche de la rivière 
Montmorency très peu 
accessible (chemins privés). 

Opportunités  

• Aménagement de 
belvédère(s) afin d’améliorer 
l’accessibilité visuelle et 
physique à la rivière 
Montmorency. 

• Tirer profit de facteur attractif 
que sont les sentiers de 
randonnée. 

• Miser sur l’enclavement de la 
municipalité et son 
environnement montagneux. 

• Volonté des instances et de 
l’organisme de bassin versant 
Charlevoix-Montmorency de 
créer un sentier linéaire le 
long de la rivière 
Montmorency. 

Menaces  

• Tour de télécommunication qui 
pourrait être implantée au 
sommet d’une colline et serait 
donc fortement visible. 

• Poursuite des développements 
à flanc de colline. 

• Désertification du noyau 
villageois (décentralisation du 
pôle de référence en faveur des 
secteurs résidentiels plus à 
l’ouest). 

 

Afin d’encadrer les interventions dans le secteur visuel d’intérêt du noyau 
villageois de Sainte-Brigitte-de-Laval, le règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) comprend plusieurs 
dispositions répondant notamment aux objectifs suivants : 

 Harmoniser l’implantation des bâtiments et l’aménagement du terrain avec 
l’environnement naturel ;  

 Assurer le maintien des grandes caractéristiques de l’environnement 
naturel et plus spécifiquement la topographie ;  

 L’architecture des bâtiments principaux doit être conçue de manière à 
s’intégrer harmonieusement à l’environnement naturel du site visé ;  

 Assurer un lotissement adapté à la topographie des terrains situés sur les 
versants de montagne ; 

 Maintenir une importante couverture forestière ; 
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 Favoriser les aménagements extérieurs qui se font en harmonie avec 
l’aspect naturel du terrain environnant ; 

 Intégrer harmonieusement les chemins d’accès, les aires de 
stationnement et les allées de circulation à l’environnement naturel du site 
visé ; 

 L’éclairage du site et des bâtiments doit s’intégrer harmonieusement à 
l’espace naturel et au cadre bâti. 
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 Plan d’action  

Le chapitre suivant regroupe l’ensemble des actions proposées au Plan d’urbanisme, favorisant ainsi la priorisation et le suivi.  

Tableau 8-1 :  Plan d’action 

Références Actions Stratégies de mise en œuvre Partenaires 
Priorité État 

d’avance
ment  1 2 3 

PLANIFICATION  

Orientation 1 Redynamiser le noyau villageois 
 

→ Mise en œuvre du plan conceptuel du noyau villageois 
→ Plan d’aménagement intégré 

• Citoyens  
• Firme externe  X    

Orientation 2 
Orientation 8 

Améliorer l’accès à la Ville, par son 
désenclavement  → Études d’opportunités en transport  • Firme externe 

• Ministère des Transports (MTQ) X    

Orientation 2  Favoriser la création de parcs et espaces 
verts → Plan directeur des parcs et espaces verts 

• Firme externe 
• Sentiers Québec-Charlevoix  
• Communauté métropolitaine de Québec 

(CMQ)  

 X  
 

Orientation 2 Améliorer l’offre de transport collectif  → Programme de subvention • MRC de la Jacques-Cartier 
• CMQ  X   

Orientation 3 Encadrer la pratique de la motoneige → Plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques 
→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs 

• Association de motoneige de l’Arrière-
Pays (AMAP) 

• Nord Expé 
• Ministère du Tourisme  

  X 
 

Orientation 4 Identifier des zones de conservation  → Inventaire des milieux naturels 
→ Études environnementales et paysagères  

• CMQ 
• MRC de la Jacques-Cartier   X   

Orientation 5 
7.1.1 Protéger l’approvisionnement en eau potable → Plan directeur des infrastructures • Citoyens 

• OBV Charlevoix-Montmorency X    
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Références Actions Stratégies de mise en œuvre Partenaires 
Priorité État 

d’avance
ment  1 2 3 

→ Mise en œuvre des actions proposées par l’OBV 
Charlevoix-Montmorency 

→ Intégration des normes des RCI  

• CMQ  
• Promoteurs immobiliers  

Orientation 6  
Orientation 8 

Maintenir une faible densité dans les milieux 
ruraux et orienter le développement vers les 
noyaux périurbains  

→ Application du RCI 2019-91  
→ Règlement sur les ouvertures de rues  
→ Règlement d’urbanisme  

• Promoteurs immobiliers X    

Orientation 8 
6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

Évaluer l’implantation d’un parc industriel 
léger et davantage de mixité d’usage à 
l’intérieur du NP-1 

→ Règlement d’urbanisme 
→ Partenariat avec regroupement développement 

commercial   

• MRC de la Jacques-Cartier 
• Investisseurs 
• Réseau de développement économique 

(RDE) 

X   
 

Orientation 8 Gestion écologique des nouveaux 
développements  

→ Application des RCI  
→ Guide d’accompagnement pour les promoteurs 
→ Règlement sur les PAE 

• CMQ 
• MRC de la Jacques-Cartier X    

6.4.1 
 (périmètre urbain) 

Consolider le développement du périmètre 
urbain (voir les 8 recommandations) 

→ Règlement d’urbanisme  
→ Guide d’accompagnement pour les promoteurs 

• Investisseurs 
• CMQ 
• MRC Jacques-Cartier  

X    

6.4.1  
(noyaux 
périurbains) 

Favoriser la mixité des fonctions le long de 
l’avenue Sainte-Brigitte → Grilles des spécifications  • N/A X    

6.4.1 
 (noyaux 
périurbains) 

Développer les services à la communauté  → PPU 
→ Partenariat avec organismes locaux 

• RDE  
• Commerçants 
• Organismes reconnus  

 X   

6.4.1  
(noyaux 
périurbains) 

Favoriser la mixité de la typologie des 
logements  

→ Règlement sur les PAE  
→ Projection et analyse démographique  
→ Grilles des spécifications  

• Promoteurs immobiliers  
• Office municipal d’habitation (OMH) X    

6.4.1 
 (noyaux 
villageois) 

Concentrer les usages commerciaux et 
usages de bureau dans le noyau villageois  

→ PPU 
→ Grilles des spécifications  

• RDE,  
• Commerçants  
• Investisseurs  

X    
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Références Actions Stratégies de mise en œuvre Partenaires 
Priorité État 

d’avance
ment  1 2 3 

6.4.1 (noyau 
villageois) 

Préserver et améliorer la qualité architecturale 
du noyau villageois  

→ PPU 
→ Règlements d’urbanisme (zonage, PIIA)  

• MRC de la Jacques Cartier 
• Rues Principales 
• Comité consultatif d’urbanisme (CCU)  

X    

6.4.1 (noyau 
villageois) Développer les terrains vacants 

→ Guide d’accompagnement pour les promoteurs 
→ Règlement sur les PAE  
→ PPU 

• Promoteurs immobiliers 
• Investisseurs  X    

6.4.1 (hors 
périmètre) 

Développer les secteurs hors périmètre en 
préservant le caractère distinct du milieu 
 

→ Plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques 
→ Règlement sur les PAE  

• MRC de la Jacques-Cartier 
• CMQ 
• Promoteurs immobiliers 
• Investisseurs  

 X  
 

RÈGLEMENTATION  

Chapitre 2 Intégrer les dispositions réglementaires en 
provenance du schéma et des RCI en vigueur → Règlements d’urbanisme  • MRC de la Jacques-Cartier 

• CMQ X    

Orientation 1 
Réduire les marges de recul, pour permettre 
un encadrement plus serré de la rue et créer 
un environnement à l’échelle humaine  

→ Grille des spécifications • N/A X   
 

Orientation 1 Augmenter les densités brutes 
(logement/hectare) dans les secteurs urbains → Grille des spécifications • N/A X    

Orientation 3 Maintenir les activités récréatives de plein air  → Réglementation d’urbanisme 
→ Grilles des spécifications  • N/A X    

Orientation 4 Assurer une protection élevée de 
l’environnement → Réglementation relative à l’utilisation de l’eau potable. • Citoyens X    

Orientation 5 
Orientation 7 
7.2.2 

Protéger et mettre en valeur les territoires et 
bâtiments d’intérêt patrimoniaux 

→ Révision du PIIA 
→ Règlement d’urbanisme  • Comité consultatif d’urbanisme (CCU)  X   

Orientation 7 
7.2.2 Protéger et mettre en valeur les paysages  → Révision du PIIA  

→ Règlement d’urbanisme  
• MRC de la Jacques-Cartier 
• CMQ X    
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Références Actions Stratégies de mise en œuvre Partenaires 
Priorité État 

d’avance
ment  1 2 3 

6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

Encourager le déploiement d’activité 
touristique en autorisant les usages 
commerciaux à vocation touristique  

→ Règlement d’urbanisme  
→ Grilles des spécifications  

• MRC Jacques-Cartier  
• RDE X   

 

6.4.1 (noyau 
villageois) 

Développer un affichage intégré, éducatif et 
représentatif du noyau villageois 

→ Guide sur l’affichage  
→ Règlement sur les PIIA  • Rues Principales   X   

7.1.2 Protéger les plans d’eau et les propriétés 
riveraines  

→ Intégration de la politique des rives, du littoral et des 
cours d’eau  

→ Intégration des normes des RCI  
• CMQ X    

7.1.3 Contrôler le développement dans les secteurs 
de forte pente 

→ Intégration des normes des RCI 
→ Règlement d’urbanisme  • CMQ X    

AMÉNAGEMENT DU DOMAINE PUBLIC  

Orientation 1 
6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

Assurer une circulation plus claire, fluide et 
sécuritaire et de favoriser les déplacements 
en vélo et piétonniers au détriment de la 
voiture  

→ Mise en œuvre de l’étude de circulation du noyau 
villageois  

→ Étude de circulation (territoire complet) 
→ Intégrer les principes d’accessibilité universelle et de 

parcours sans obstacle 
→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs 

• Firme externe X   

 

Orientation 2 
Privilégier l’aménagement de l’emprise 
publique des voies de circulation favorisant 
l’intégration des divers modes de 
déplacement 

→ Règlement de lotissement  
→ Règlement sur les PAE 
→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs 

• N/A X   
 

Orientation 2 Améliorer l’offre de transport collectif et actif  → Augmentation des structures dédiées au vélo • MRC de la Jacques-Cartier 
• CMQ      

Orientation 3 
Orientation 8 

Maintenir et augmenter l’offre de sentiers 
pédestres et de pistes cyclables sur le 
territoire 

→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs  
→ Plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques • Firme externe  X   
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Références Actions Stratégies de mise en œuvre Partenaires 
Priorité État 

d’avance
ment  1 2 3 

6.4.1 (noyaux 
périurbains) & 
(noyau villageois) 

Aménagement de places publiques (parcs, 
placette, place publique, etc.) → Plan directeur des parcs et espaces verts • Firme externe   X  

 

6.4.1 (noyaux 
périurbains) Assurer la perméabilité de la trame urbaine  

→ Règlement de lotissement  
→ Règlement sur les PAE  
→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs 

• Firme externe   X   

6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

Améliorer la qualité des aménagements 
piétons et cyclables  

→ Investissement dans les équipements  
→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs • Firme externe  X    

6.4.1 (noyaux 
périurbains) & 
(noyau villageois) 

Aménager l’accès au plan d’eau et les 
sentiers récréatifs 4 saisons 

→ Plan directeur des pistes cyclables et sentiers récréatifs  
→ Plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques • Firmes externes  X   

 

6.4.1 (noyau 
villageois) 
 

Améliorer la configuration de l’intersection de 
l’avenue Sainte-Brigitte → Réaménagement de l’intersection • Firme externe  X   

 

6.4.1 (noyau 
villageois) 

Préserver et améliorer la qualité architecturale 
du noyau villageois et de l’avenue Sainte-
Brigitte 

→ Aménagement et mobilier urbain de qualité  • Comité consultatif d’urbanisme (CCU) X   
 

6.4.1 (noyau 
villageois) 

Développer un affichage intégré, éducatif et 
représentatif du noyau villageois 

→ Plan d’aménagement urbain  
→ Mobilier urbain de qualité  • Comité consultatif d’urbanisme (CCU)  X   

6.4.1 (noyau 
villageois) Mettre en valeur l’entrée au noyau villageois → Aménagement urbain  • Firme externe   X   

PROGRAMMES, POLITIQUES OU ÉTUDES  

3.5.2.3 (prob/diag) 
Évaluer la capacité de la ville à recevoir de 
nouveaux résidents sur les volets de : 
établissements scolaires, traitement et 

→ Plans directeurs  
→ Projections et analyses démographiques  

• Centre de services partagés des 
Premières Seigneuries  

• Firmes externes  
X   En cours 
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Références Actions Stratégies de mise en œuvre Partenaires 
Priorité État 

d’avance
ment  1 2 3 

6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

desserte de l’eau, équipements municipaux 
(parc et espaces verts), etc. 

Orientation 4 Protéger et mettre en valeur le milieu forestier  
→ Maintenir le programme Conservons, protégeons et 

reboisons Sainte-Brigitte 
→ Programme de plantation d’arbre et d’arbustes   

• Fournisseur externe  X  En cours 

Orientation 4 Assurer une protection élevée de 
l’environnement  

→ Programme d’acquisition de terrain naturel 
→ Maintien de la Brigade verte  
→ Maintenir et accroître la collecte de matière organique 

• N/A X    

Orientation 7 Protéger et mettre en valeur les paysages  → Concours citoyens  • Citoyens    X  
6.4.1 (noyaux 
périurbains) Développer les services à la communauté  → PTI (investissement dans les bâtiments publics) • N/A  X   

6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

Attirer et retenir les nouveaux commerces et 
industries  

→ Incitatif ou programme financier  
→ Plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques • MRC de la Jacques-Cartier  X   

6.4.1 (noyaux 
périurbains) 

Encourager le déploiement d’activité 
touristique  

→ Plan de mise en valeur des potentiels récréotouristiques 
→ Partenariats régionaux pour le partage des 

infrastructures de loisirs  
• MRC de la Jacques-Cartier  X   

6.4.1 (noyau 
villageois) Enfouir les fils dans le noyau villageois  → Programme d’enfouissement des fils • Hydro-Québec  X    

6.4.1 (noyau 
villageois) 

Préserver et améliorer la qualité architecturale 
du noyau villageois  

→ Programme de subvention pour les façades 
commerciale  

→ Programme de subvention pour la rénovation des 
bâtiments patrimoniaux  

• N/A X   En cours 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  

Adopté à Sainte-Brigitte-de-Laval, ce 16e jour du mois de mai 2022. 
 
 
La mairesse, La conseillère juridique aux affaires 

municipales et greffière, 

_________________________ _________________________ 
France Fortier  Caroline Nadeau 
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